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Ce Chabbath nous sortons trois Sifré 
Thora pour trois lectures distinctes: 
Celle de la Paracha de Tazria (la 
Paracha de la semaine) [Vayikra 12 et 
13], celle de la Paracha de Roch 
‘Hodech (car ce Chabbath est aussi 
Roch ‘Hodech) [Bamidbar 28, 1-15] et 
celle de la Parachat Ha’Hodech (car ce 
Chabbath tombe le premier Nissan) 
[Chémot 12, 1-20]. Nous pouvons 
remarquer que ces trois lectures ont un 
point commun: le thème de la 
naissance. En effet, la Paracha de Tazria 
commence par les Lois relatives à la 
naissance d’un enfant: «Lorsqu’une 
femme, ayant conçu, enfantera un 
garçon…» (Vayikra 12, 2). Concernant, 
Roch ‘Hodech, il s’agit évidemment 
de la naissance de la lune: la néoménie. 
Enfin, le premier Nissan marque la 
naissance d’une nouvelle année, 
comme l’enseigne la Michna [Roch 
HaChana 1, 1]: «… Au premier Nissan, 
c’est le début de l’année [pour le 
compte] des règnes des rois et des 
fêtes», le mois de Nissan étant par 
ailleurs le premier des mois de l’année, 
comme il est dit: «Ce mois-ci est pour 
vous le commencement des mois; il 
sera pour vous le premier des mois de 
l’année» (Chémot 12, 2). Il marque 
ainsi le renouveau de la nature, aussi 
est-il également appelé «‘Hodech 
Haaviv» (Chémot 34, 18) – mois du 
printemps [«Aviv אביב» se décomposant 
en «Av Youd-Beth אב י׳׳ב» - «le père des 
douze (mois)»]. Ces trois illustrations 
de la naissance font référence à la 
Délivrance du Peuple Juif. En effet, 
concernant «la naissance d’un garçon» 

mentionnée au début de la Paracha de 
Tazria, le Or Ha’Haïm y voit l’allusion 
à la Délivrance sublime d’Israël 
(«l’Assemblée d’Israël» désignée par la 
«femme») obtenue grâce aux Mitsvot 
et aux bonnes actions («ayant conçu» 
– littéralement, «ayant ensemencé - 
Tazria»)… Concernant, la naissance de 
la lune (Roch ‘Hodech), la Guemara 
[Soucca 29a] atteste qu’«Israël est 
comparé à la lune» (les phases 
ascendantes et descendantes du 
Peuple Juif à l’instar de la lune). Aussi, 
Roch ‘Hodech fait-il allusion au 
renouvellement d’Israël à l’époque 
messianique… Quant au premier 
Nissan, le Midrache [Chémot Rabba 
15] enseigne: «Lorsque le Saint, béni 
soit-Il, a choisi Son Monde, Il y fixa des 
Raché ‘Hodachim et des années; et 
lorsqu’Il choisit Yaacov et ses enfants, Il 
y fixa le Roch ‘Hodech de la Délivrance 
dans lequel (au cours du mois) Israël a 
été délivré d’Egypte et dans laquelle 
plus tard il sera délivré, comme il est 
dit: ‘Comme aux jours où tu sortis 
d’Egypte, Je lui ferai voir des merveilles’ 
(Michée 7, 15)» Ainsi, la présence ce 
Chabbath d’une triple métaphore de la 
Délivrance d’Israël – cachet de solidité 
comme il est dit: «Un triple lien ne se 
rompt pas facilement» (Kohélet 4, 12), 
doit aider à renforcer notre Emouna de 
l’imminence de la Guéoula en ce mois 
de Nissan, conformément à la parole 
de nos Sages [Roch Hachana 11a]: 
«Au mois de Nissan, nos ancêtres 
furent libérés d’Egypte et au mois de 
Nissan, nous serons libérés.»

Collel

Horaires de Chabbat

Hadlakat Nerot:  20h03
Motsaé Chabbat:  21h11

Dvar Torah Chabbat tazria

1) Il est écrit dans le Choul’han 
Aroukh (226, 1): «Tout celui qui sort  
dans les champs ou les vergers 
pendant le mois de Nissan et y voit 
des arbres fruitiers en fleurs doit réciter 
une bénédiction spéciale afin de 
rendre grâce à D-ieu d’avoir créé un 
Monde aussi magnifique, rempli de 
créatures aussi agréables, dont les 
hommes peuvent jouir à loisir.» [«Béni 
soit-Tu Hachem notre D-ieu, Roi du 
Monde, qui n’a fait manquer de rien 
dans Son Monde et qui a créé des 
créatures bonnes et des arbres bons 
pour que les humains en jouissent»]. 
On ne récite cette bénédiction qu’une 
seule fois par an, même si par la suite, 
on voit de nouveaux arbres en fleurs. 
On la récitera avec joie et ferveur, car 
la prochaine occasion de le faire ne 
se représentera pas l’année suivante. 
Cette bénédiction s’inscrit dans le 
cadre des “Birkot Hachéva’h” 
(bénédictions de louange à D-ieu). 
Selon la Kabbale, cette bénédiction 
revêt une importance primordiale car 
elle délivre les âmes qui étaient 
réincarnées dans divers éléments de 

la Nature (Ben Ich ‘Haï). 
2) C’est pourquoi il est préférable à 
priori de réciter cette bénédiction en 
présence d’un Minyane, en dehors de 
la ville, dans des vergers regorgeant 
de toutes sortes d’arbres fruitiers. Elle 
aura alors un impact plus fort pour la 
“réparation” qui doit être accomplie. 
Mais selon la Loi stricte, on pourra le 
réciter à la vue de deux arbres fruitiers 
seulement, même s’ils sont de la 
même espèce et même si l’on se 
trouve à l’intérieur de la ville. Le fait 
de réciter la bénédiction avec 
empressement, le plus tôt possible 
dans le mois de Nissan est plus 
important que d’attendre de la réciter  

avec Minyane.

Sassi Ben Fredj Atlani David Ben Mari Myriam Hagege Claudine Esther Bat ‘Hanna Assayag Dan Chlomo Ben Esther Emma Simha Bat Myriam 
Meyer Ben Emma Fraoua Bat Nona Saouda Mazal Bat Aouicha Marciano Haziza Bat Sol Ovadia William Méir Ben Marcelle Mazal Tubiana 

לעילוי נשמת

«Pourquoi la Loi relative à la naissance d’une fille diffère-t-elle de celle d’un garçon?»

Le Récit du Chabbat
A la première Croisade, Godefroy de Bouillon réunit une armée puissante pour reconquérir Jérusalem 
des mains des Arabes. Il entendit parler du célèbre érudit Juif Rabbi Chlomo Its’haki - connu sous les 
initiales de Rachi - qui vivait dans son pays. Sa sagesse exceptionnelle et son pouvoir de prédiction 
extraordinaire était reconnue aussi par les non-Juifs. Il désirait jouir de son conseil avant de se risquer 
à une expédition si périlleuse en Orient.
Il se rendit donc chez le Rabbi et lui dit: «J’ai rassemblé des troupes innombrables d’infanterie et de 
cavalerie pour reprendre la Ville Sainte des mains des Infidèles. Je me fie à mon armée puissante pour 
y réussir. Mais j’aimerais, avant de me mettre en route, entendre l’avis d’un homme saint comme vous. 
Ne craignez pas de me dire la vérité même si elle n’est pas agréable! Prévoyez-vous une victoire ou 
un avenir plus sombre, peut-être même une défaite?» «Votre Excellence, le duc», répondit Rachi, «je 
vois d’avance que vous réussirez à conquérir Jérusalem. Mais vous n’y règnerez que trois jours. Le 
quatrième jour, les Arabes reprendront le dessus, et vous chasseront de la Ville Sainte. Vous reviendrez 
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«Lorsqu’une femme, ayant conçu, enfantera un mâle, elle sera impure durant sept 
jours…Puis, trente-trois jours durant, la femme restera dans le sang de purification... Si 
c’est une fille qu’elle met au Monde, elle sera impure deux semaines… puis, durant 
soixante-six jours, elle restera dans le sang de purification» (Vayikra 12, 2-5). Pourquoi les 
périodes d’impureté et de purification sont-elles, dans le cas de la naissance d’une fille, 
le double de celles relatives à la naissance d’un garçon? La Michna [Niddah 3, 7] rapporte 
l’opinion de Rabbi Ichmaël selon laquelle la durée totale de purification correspond au 
temps d’élaboration du fœtus. L’embryon masculin devient fœtus au bout de quarante 
jours et l’embryon féminin au bout de quatre-vingts. Le Talmud ne retient pas cette thèse 
et stipule que le temps d’accomplissement du fœtus est de quarante jours quel que soit le 
sexe. Aussi, la différence des durées d’impureté et de purification s’explique-t-elle par 
une différence de nature corporelle entre le garçon et la fille, ce qui occasionne des 
temps différents du rejet des impuretés post-natales [voir Rabbénou Bé’hayé]. A ce 
propos, le Talmud enseigne [Niddah 31b]: «Les élèves de Rabbi Chimone Ben Yokhaï lui 
ont demandé: Pourquoi la Thora ordonne-t-elle à une accouchée d’offrir un Sacrifice? Il 
leur répondit: Au moment où la femme s’accroupit [pour accoucher] elle s’emporte et 
jure de ne plus avoir de rapports avec son mari, c’est pourquoi la Thora lui demande un 
Sacrifice (pour que ce serment lui soit pardonné)…Et pourquoi la Thora stipule-t-elle 
qu’une femme qui a accouché d’un garçon [est pure] au bout de sept jours, et au bout 
de quatorze si c’est une fille?... Parce qu’à la naissance d’un garçon, tout le Monde se 
réjouit; aussi regrette-t-elle son vœu au bout de sept jours; la naissance d’une fille, au 
contraire, attriste tout le Monde, et elle ne regrette son vœu qu’au bout de quatorze 
jours.» Le Maharcha commente: «Concernant un fils, les gens se réjouissent qu’il n’ait pas 
à subir plus tard les souffrances de l’accouchement. S’agissant d’une fille, tout le Monde 
s’attriste qu’elle ait elle aussi, à l’instar de sa mère, à subir les douleurs de l’enfantement». 
Le Keli Yakar quant à lui explique: «Si la femme qui accouche d’une fille est impure deux 
semaines, c’est qu’elle prend sur elle l’impureté de deux femmes: la sienne et celle de sa 
fille. Car toute femme est tributaire d’une impureté de sept jours liée à la faute originelle 
(qui eut pour conséquence la fameuse malédiction: ‘Et tu enfanteras dans la douleur’) et 
l’impureté s’ajoute à l’impureté.» Par ailleurs, ‘Hava ayant fauté la première puis poussé 
son mari à fauter, son péché nécessite une double réparation (la purification pour une 
fille) par rapport à celle d’Adam (la purification pour un garçon) [Ets Daat Tov] [A noter 
que la femme qui accouche doit amener deux Sacrifices: un Ola (Holocauste) et un 
‘Hatat (Expiatoire), car, explique le Chem miChmouel, la femme répare, à chaque 
naissance, la faute originelle de ‘Hava. Cette première transgression fut en réalité 
composée de deux fautes: Tout d’abord dans la pensée lorsqu’elle crut les paroles du 
Serpent, puis par la suite lorsqu’elle mangea du fruit défendu. Par conséquent, lorsque la 
femme accouche et expie cette faute originelle, elle se doit d’amener deux Sacrifices: Un 
Ola (qui répare les mauvaises pensées - son parjure) et un ‘Hatat (qui répare les mauvaises 
actions).] Enfin, le Baal Hatourim donne l’explication suivante: La période de sept jours 
d’impureté de la femme qui a accouché d’un garçon peut être assimilée aux sept jours de 
deuil, puisque ce garçon qui vient au Monde est inéluctablement destiné à mourir un 
jour. La fille qui vient de naître, elle-aussi, est destinée à mourir, mais avant elle mettra 
des enfants au Monde destinés aussi à mourir, d’où une double période d’impureté 
assimilable à un double deuil.

en France avec trois cavaliers seulement.» «Sauriez-vous me dire aussi comment je réussirai 
à conquérir Jérusalem?» l’interrogea Godefroy. «Grâce à une bataille acharnée, vous vous 
emparerez de la Ville Sainte. Mais après votre conquête, les Arabes réorganiseront leurs 
forces. Et feront un terrible carnage parmi vos soldats… Vous serez contraint de vous enfuir 
et d’abandonner la Ville Sainte.» Le duc, en entendant cette terrible prophétie, se sentit 
défaillir. Mais au bout de quelques instants il se ressaisit et dis d’un ton menaçant: «Peut-
être dis-tu vrai, et tous ces désastres fondront sur moi, comme tu me l’as prédit, mais sache 
que si je reviens dans cette ville avec même quatre chevaux au lieu de trois - je jetterai ton 
corps aux chiens, et j’exterminerai tous tes frères juifs.» A ces mots, le duc fit volte-face, et 
sortit furieux de la maison de Rachi. Peu de temps plus tard, Godefroy partit en Terre Sainte 
à la tête de ses troupes. Tout ce que Rachi avait prédit se réalisa exactement: les Croisés 
réussirent à conquérir Jérusalem mais au bout de trois jours, les Arabes se jetèrent sur 
eux, et les massacrèrent sans pitié. Les cadavres s’amoncelèrent dans les rues. Les soldats 
de Godefroy durent prendre la retraite et abandonner la ville. Sur le chemin du retour, 
beaucoup de soldats périrent de maladie et d’épidémies de toutes sortes. Après quatre 
ans de voyage, de toute son armée puissante, il ne restait à Godefroy qu’une poignée de 
cavaliers! Il arriva en France avec trois soldats chevauchant à sa suite. Tout s’était déroulé 
exactement comme l’avait prédit Rachi. Mais le duc, aigri par sa défaite chercha à faire 
retomber sa colère sur le Rav juif. «Dès que j’arriverai en ville», se dit-il «je réaliserai ma 
menace! Le Rav juif m’a prédit que je reviendrai avec trois chevaux, et voilà que nous 
sommes quatre à chevaucher!» Mais D-ieu n’avait pas encore fini son compte avec le duc 
endurci. À l’instant où Godefroy entra avec ses trois cavaliers dans la ville, une pierre se 
détacha de la voûte et tomba sur le dernier cheval de son escorte. Le duc fut contraint alors 
de reconnaître que la prophétie de Rachi s’était réalisée pleinement. Encore tremblant de 
la mort à laquelle il venait d’échapper, il partit en direction de la maison du Rav juif pour 
s’excuser d’avoir été irrespectueux. Mais soudain, que vit-il?  Que signifiait donc cette 
foule autour de sa demeure? Pourquoi tous les visages étaient-ils graves, et tous les yeux 
en pleurs? En s’approchant, le duc comprit. Il ne retrouverait plus le Rav pour lui avouer 
qu’il avait raison. Il venait de trépasser, et on s’apprêtait à l’enterrer. Le duc se joignit à la 
foule qui accompagnait Rachi à sa dernière demeure. Lui aussi, avait appris à reconnaître 
qu’une grande lumière venait de s’éteindre, et il lui rendit les derniers honneurs.

Ce Chabbath nous lisons la dernière des quatre Parachyiot 
spéciales, instaurées par nos Sages entre le premier Adar 
et le premier Nissan [Michna Méguila 3, 4 - Choul’han 
Aroukh Ora’h ‘Haïm 685].  Cette clôture est l’occasion 
de réfléchir sur le sens des quatre sections 
supplémentaires: Chékalim (le don du Demi-Chékel pour 
l’achat des sacrifices de la nouvelle année), Zakhor 
(l’extermination d’Amalek à proximité de Pourim), Para 
(la pureté d’Israël en vue du Korbane Pessa’h), Ha’hodech 
(la fête de Pessa’h annoncée le premier Nissan). 1) Le 
Talmud de Jérusalem [Méguila 3, 5] dit que les quatre 
Parachyiot supplémentaires ne doivent pas nécessairement 
être lues au cours de quatre Chabbatot consécutifs. Il 
peut y avoir interruption entre elles, excepté entre la 
troisième et la quatrième section: Para et Ha’hodech. La 
Guémara y voit comme signe les «Quatre Coupes» de vin 
du Séder de Pessa’h pour lesquelles on ne fait pas, non 
plus, d’interruption entre la troisième et la quatrième 
Coupe. Sachant que les «Quatre Coupes» correspondent 
aux «Quatre Expressions» de la Délivrance d’Egypte 
([Véhotséti - וְהוֹצֵאתִי]: «Je vous sortirai» – [Véhitsalti - 
י לְתִּ י - Je vous délivrerai» – [Végaaleti» :[וְהִצַּ  Je vous» :[וְגָאַלְתִּ
affranchirai» – [Vélaka’hti - י  «Et Je vous prendrai» :[וְלָקַחְתִּ
– voir Chémot 6, 6-7), le Minhath Ani établit le parallèle 
suivant: a) Véhotséti: Ce terme désigne l’arrêt des 
persécutions pour permettre aux Enfants d’Israël de 
«relever la tête». Parallèlement, la Paracha de Chékalim 
commence par les mots «lorsque tu relèveras la têtes des 
Enfants d’Israël» [pour les dénombrer]. b) Véhitsalti: Il 
s’agit là de la libération de l’esclavage, d’une délivrance 
physique. Parallèlement, la Paracha de Zakhor nous 
rappelle le projet d’Amalek qui visait la disparition 
physique du Peuple d’Israël. c) Végaaleti: Ce terme 
désigne la délivrance spirituelle des Enfants d’Israël 
enfoncés dans les quarante-neuf portes d’impureté. 
Aussi, la Paracha de Para concerne-t-elle la pureté 
d’Israël. d) Vélaka’hti: Il s’agit du quatrième et ultime 
stade où D-ieu élit le Peuple d’Israël en lui donnant la 
Thora. Cette quatrième expression de délivrance est à 
mettre en parallèle avec la Paracha de Ha’hodech, qui 
expose la première Mitsva donnée au Peuple d’Israël [la 
sanctification du mois], prélude à leur acceptation de 
toutes les Mitsvot. Nous comprenons à présent la raison 
pour laquelle il ne peut pas y avoir d’interruption entre la 
troisième et la quatrième Paracha. En effet, la libération 
spirituelle – le rejet de l’impureté d’Egypte – doit être 
immédiatement suivie d’une progression vers le Bien 
véritable: L’attachement à D-ieu. 2) Les quatre Parachyiot 
correspondent aux quatre lettres du Nom ineffable de 
D-ieu, ordonnées ainsi: ה־ו־ה־י (à noter que cette 
permutation correspond à celle du mois de Sivan, ce qui 
indique que le Don de la Thora se prépare dès le 
Chabbath Chékalim – Imrei Yossef) [Kédouchat Lévi]. 3) 
Le don du Demi-Chékel [la conscience d’être qu’une 
moitié] montre à chaque Juif la nécessité de s’unir à son 
prochain [Chékalim]. L’union d’Israël confère au Peuple 
Juif les forces physiques et spirituelles permettant 
d’anéantir ses ennemis [Zakhor]. Avec la disparition 
d’Amalek, l’inspirateur des ennemis d’Israël, la source de 
l’impureté laisse place à un vent de pureté [Para]. 
Lorsqu’une telle élévation sera atteinte, sans la moindre 
attente – à l’instar de la proximité entre la troisième et 
quatrième Paracha, le Monde sera réparé et connaîtra son 
renouvellement [Ha’hodech], comme il est dit: «La 
lumière de la lune sera comme la lumière du soleil» (Isaïe 
30, 26) [Tiféret Aaron]. 4) Pour mériter le dévoilement du 
mois de Nissan [Ha’hodech], il faut annuler en soi les 
trois mauvaises Midot que sont: La jalousie [קנאה – Kina] 
(dont la plus célèbre est celle des frères de Yossef pour 
qui la vente leur coûta «vingt pièces d’argent») 
(Chékalim) – Le désir [תאוה – Taava], contrairement à 
celui généré par le Yetser Hatov pour la Thora et les 
Mitsvot, est le fruit du Yetser Hara qu’il nous faut 
combattre (Zakhor). L’honneur [כבוד – Kavod] que l’on 
bannit par un excès d’humilité auquel fait allusion à 
l’hysope – le petit arbre – que l’on mélangeait aux 
cendres de la Vache Rousse (Para) [Péri Tsadik].

Réponses

La perle du Chabbath
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La vie de tout être sur terre est faite de joies et d’épreuves. Ces joies et ces épreuves dépendent 
généralement du comportement de la personne. Mais il arrive que l’homme ne s’en rende pas compte, 
alors Dieu lui envoie des signes et des avertissements, pour y remédier par un retour aux directives de 
la Torah. Comment ces « épreuves d’amour » sont -elles vécues ? Tout dépend du degré de sa foi et de 
la croyance que tout vient du ciel. 
 
La Paracha Tazria débute par le statut de la femme qui met au monde un enfant et dont l’accouchement 
entraîne un état d’impureté. L’impureté de l’accouchée n’a rien de commun avec de l’hygiène. Le Shèm 
MiShmouel explique qu’au moment de l’accouchement, la Présence divine se manifeste pour l’ouverture 
du Réhém « la matrice de la femme ». En effet, le Midrash Rabba nous révèle que trois clefs n’ont jamais 
été remises à un ange ; elles demeurent exclusivement entre les mains du Tout Puissant, tant elles sont 
vitales pour l’humanité. Ce sont la naissance, la pluie (symbole de subsistance) et la résurrection des 
morts.  
 
Lorsque Dieu se retire après l’accouchement, la Toum-a « les forces d’impureté »se précipitent pour 
combler le vide créé par le départ de la Kedousha « la sainte présence divine ». La kedousha  est 
différente de la Tahara « la pureté », en ce sens que la pureté  est la purification de la volonté pour 
accéder à la sainteté. La Kedousha est le lieu suprême où se trouve les fondements de la Sagesse avec 
ses trente-deux voies dont parle le Zohar.Le Shabbat est lié à la sainteté dont il est le symbole. 
 
Dieu détient les trois fondements de la vie humaine et les réalise selon les mérites  et les prières des 
hommes  ainsi que ceux de leurs ascendants et de leurs descendants à venir. 
 
DETERMINISME ETLIBRE ARBITRE. 
 
En plus du caractère merveilleux de la naissance d’un enfant, le Midrash laisse entendre que toute vie 
est en fait déterminée dès la naissance. Si nous suivons le Midrash dans ses affirmations, personne ne 
peut se vanter de son intelligence, de sa force ou de sa réussite, car tout dépend de ce qu’il a reçu à la 
naissance. Il n’existe aucun domaine qui échappe à cette règle. 
 
L’avenir de l’enfant à naître est déterminé. Le Tout-Puissant décide  s’il sera un homme ou une femme, 
grand ou petit, en bonne santé ou infirme , dans quelle région du monde il verra le jour et à quelle date  
et dans quel milieu familial il évoluera. Chaque détail de son existence est fixé. Que reste -t-il alors à cet 
enfant ? Il lui reste l’essentiel à savoir s’il sera Tsadiq ou Rasha’ « juste et bon ou le contraire » C’est le 
seul domaine où il demeure son propre maître. Il est évident que Dieu ne juge chaque être humain qu’au 
niveau de son effort personnel selon les possibilités inscrites dans ses gènes. 
 
Ce Midrash est troublant car il semble enfermer l’être humain dans une bulle d’où il ne peut s’échapper. 
Le grand miracle permanent réside justement dans le fait que cet enfant ne sentira jamais le joug qui 
pèse sur lui et il aura toujours l’impression de décider et de jouir de sa vie selon sa seule volonté. 
Comment concilier ces deux réalités ?  Tout dépend de la ferveur avec laquelle l’homme agit et l’état 
d’esprit avec lequel il aborde les problèmes de la vie. 
 
 

PARACHA TAZRIA 5782 
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La Torah chez vous 



 

 
Dieu ne jugera donc la personne que sur son attitude face à chaque étape du parcours spécifique et 
personnel qui lui a été imposé. Nous comprenons mieux ce que le sage Zoushia d’Anippoli avait l’habitude 
de dire : « je suis le plus riche du monde parce que je ne manque de rien, (alors qu’il vivait dans une 
extrême pauvreté) et lorsque j’arriverai au ciel, on ne me demandera pas si j’ai été comme Moise ou 
comme Rabbi Akiba , mais si j’étais Zoushia  dans la plénitude de mes possibilités ». Nos Sages ont insisté 
sur le caractère unique de chaque personne et par conséquent, il faut se garder de juger son prochain, car 
seul Dieu « qui sonde les reins et les cœurs » peut émettre un jugement car il connaît les possibilités et les 
intentions de chacun. 
 
 
LE DEVENIR DE L’HOMME  
 
La vie de l’homme est donc un combat permanent qui ne prend fin qu’au moment de quitter ce monde. 
L’homme en général aspire à s’élever et matériellement et spirituellement. Pour les croyants, l’homme 
aspire à la Kedoucha  , à la sainteté  pour pouvoir se rapprocher de son Créateur. Comme le Shèm 
MiShmouel l’a expliqué, pour être proche de Dieu il faut se purifier, c’est-à-dire faire en sorte que sa 
volonté tende vers la sainteté.Or, dès qu’il est question de sainteté , c’est un appel d’air à la Toum-a , « la 
tentation de l’impureté ». Nos Sages n’ont-ils pas affirmé que plus l’homme est grand, plus la tentation du 
mal  se fait plus forte à son niveau, son Yétsere hara’  , son mauvais penchant est plus puissant. Dans ce 
domaine, la Torah se propose comme élixir de vie à condition de juguler ce fléau qui fait tant de victimes 
et que l’on dans ce nom générique de Lashone Hara , de mauvaise langue, colportage, médisance, 
calomnie., ainsi qu’il est écrit dans le Psaume 34,13. Mi ha-Ish hehafest haim  «  quel est l’homme  qui 
souhaite la vie , qui aime de longs jours pour goûter au bonheur ? : préserve ta langue  du mal et tes lèvres 
des discours perfides ». 
 
Lorsque l’homme s’oublie et laisse libre aux propos de ses lèvres, Dieu lui envoie des signes et des 
épreuves pour le rappeler à l’ordre. Ces avertissements prennent la forme de Tsaraath, d’une affection de 
la peau que seul le Cohen et non le médecin a la possibilité de soigner en poussant le coupable à la 
repentance. Cette maladie affecte également les habits et les maisons. 
 
Rabbi Josué Ben Lévi  constate que la Torah emploie cinq fois la formule « Torat haTsaraat , la loi  du 
lépreux , pour attirer notre attention que seule l’étude de la Torah et la pratique des Mitsvot peuvent 
salutaire dans tous les domaines e en particulier en cas de maladie.  
 
 Le Midrach nous offre cette image touchante du fœtus dans le sein de sa mère :, la tête entre les genoux, 
les mains sur les tempes, les coudes contre les jambes , la bouche fermée et le nombril ouvert…une 
lumière brille au dessus de sa tête  et il contemple le monde d’un bout à l’autre et on lui enseigne toute 
la Torah qu’il oubliera  en venant à l’air, la Torah qu’il aura toute la vie pour se l’approprier, heureux de 
retrouver la connaissance de la vérité. 
                      ******* 
 
 
 

            Ce cours est dédié à la mémoire de ma chère maman Esther bat Lévi Azran 
                  Et à toutes les victimes des attentats meurtriers         השם יקום דמם   
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Yakhol Méroch ‘Hodech 
 

Suite à la question des 4 enfants, la 
Hagada s’interroge sur la possibilité que 
la Mitsva de raconter la sortie d’Egypte 
à nos enfants puisse commencer 
depuis Roch ‘Hodech. 
D’où vient cette hypothèse ? Nous 
viendrait-il à l’esprit de débuter la 
Mitsva du Loulav ou de la Soucca 
depuis le début du mois de Tichri ? 
 
Le Chibolé Haleket répond que 
puisqu’Hachem nous enseigna les lois 
du Korban Pessa’h, symbole même de 
notre libération le jour de Roch 
‘Hodech, il y avait lieu de supposer que 
la Mitsva de raconter débute 
également ce jour-là, si ce n’était la 
précision du verset « ce jour-là ». 

 La Brit-Mila … un « sacrifice » singulier  
 
La Torah nous enjoint de faire la circoncision de tous les garçons huit jours après la 
naissance comme il est dit : « Au huitième jour, on circoncira l'enfant » (Vayikra 12,3). 
Cette mitsva est aussi importante que le fait d'apporter un sacrifice à Hachem (Cf 
Yalkout Chimoni Berechit 81 ;  Rabbénou Ba’hyé Berechit XVII,13). 
Dans le cas où le père de l’enfant ne sait pas faire la Brit Mila, il est très important qu’il 
désigne expressément le Mohel en tant que Chalia’h (missionnaire) pour accomplir 
cette mitsva. Il devra alors, s’efforcer de choisir le Mohel le plus compétent, sage et 
craignant D.  
Le moment de la Mila est propice pour implorer Hachem d’accorder à son fils la sagesse 
et la crainte du Ciel. Il sera recommandé d’étudier dans la même pièce où se déroulera 
la Brit-Mila durant les huit premiers jours. Il est d’ailleurs conseillé de faire venir des 
hommes pieux et sages, ou ses maîtres, le soir précédant la Mila (Leïl Chmira) pour 
qu’ils puissent étudier et prier pour l’enfant. 
Le père s’efforcera de choisir pour son fils un homme bon pour le rôle de Sanedak 
(personne sur laquelle repose le nourrisson), car tout cela est bénéfique à l'âme de 
l'enfant afin de lui transmettre la sainteté, un cœur pur et un esprit droit. Si cela est 
possible, il est recommandé au père d'exécuter ce rôle de Sandak pour la Mila de son 
fils, car ce processus contribue à expier plusieurs fautes, tel qu’un sacrifice. 
(Pelé Yoets Mila) Yonathan Haïk 

Rébus 

 
La paracha de la semaine parle des lois 
d'impureté d'origine humaines. Nos Sages 
justifient la juxtaposition avec les lois 
alimentaire rapportées à la fin de la paracha 
précédentes, en expliquant que de la même 
manière que les animaux furent créés avant 
l'homme, les lois de pureté animale nous ont 
également étaient transmises avant celles 
des hommes. 
En quoi ces 2 notions sont-elles liées ?  
Le Vayomer Avraham répond :  
L'être humain possède plusieurs pulsions : 
entre autres, celle de la nourriture, celle liée 
au mœurs et celle liée aux instincts de 
colportage. 
Or, comme nous en faisons tous 
l'expérience, l'instinct lié aux envies de 
nourriture est assez facilement maîtrisable, 
relativement aux deux autres 
précédemment cités. Ainsi, la Torah vient 
nous enseigner que pour être en mesure de 
pouvoir contrôler les instincts les plus 
difficiles à maîtriser, il faut débuter par 
contrôler d'abord notre alimentation qui est 
une pulsion plus à notre portée. 
Or, au sujet de la création, il nous est 
enseigné que l’homme fut créé en dernier 
afin d’arriver dans un environnement prêt à 
l’accueillir. 
De même, la Torah commence par nous 
apprendre en premier lieu les règles 
concernant les animaux cacher afin que nous 
évoluions dans un environnement moral où 
nous serions en capacité de lutter même 
contre des instincts beaucoup plus difficiles à 
maîtriser. 

La Question 

Pélé Yoets 

G.N. 

Lorsque ton fils 
te demandera 

G.N. 

Si nous avons l’habitude aujourd’hui encore de fixer le calendrier hébraïque en 
fonction du mois de Tichri, c’est que l’on considère généralement qu’Hachem a créé le 
monde à cette période. Pourtant, ce dernier point est loin de faire l’unanimité. Ainsi, 
selon Rabbi Yéhochoua, la Terre aurait été façonnée au mois de Nissan (Roch Hachana 
10b). La Torah semble d’ailleurs lui donner raison puisqu’elle désigne 
systématiquement le mois de Nissan comme étant le premier mois. 
Alors, comment se fait-il que nous n’en tenions pas compte ? 
Pour résoudre cette difficulté, nos Sages expliquent qu’à Roch Hachana, c’est le prisme 
de l’individu dans tout ce qu’il a d’unique qui est mis en avant, ce qui correspond à la 
création d’Adam, le premier homme. A l’inverse, au mois de Nissan, nous devons nous 
rappeler que nous avons également une place au sein du peuple qui a pris 
véritablement forme au cours de la sortie d’Egypte. Et c’est uniquement à un peuple 
(et non aux patriarches) que la Torah a été donnée, d’où l’importance de Nissan dans 
la Torah. 

De la Torah aux Prophètes 
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David est un père de famille qui habite à Jérusalem et s’efforce de faire plaisir 
à sa famille malgré peu de moyens. C’est pourquoi, lors des vacances il fait 
son maximum pour trouver un bonne opportunité pour partir un peu, sans 
que cela ne lui coûte grand chose. Il ne tarde pas à penser à son ami Yair qui 
habite à Bné Brak. Il lui téléphone pour lui proposer d’échanger leur maison 
pendant ce mois d’été. Yair accepte et David est fier d’annoncer à sa famille 
qu’ils vont passer un mois près de la mer. Voilà qu’au milieu des vacances, il 
reçoit un appel de Yair lui annonçant qu’ils ont le bonheur de fiancer leur fille 
ce soir-là, il lui demande par la même occasion si ça ne le dérange pas qu’ils 
invitent du monde. David a évidemment envie de dire oui mais étonnement il 
répond gentiment à son hôte qu’il est préférable qu’il loue la salle de la 
synagogue voisine. Yair ne comprend pas trop la raison de son ami et se 
permet de lui demander pourquoi ça le dérange tant. Il lui rajoute même 
qu’ils feront très attention de ne rien abîmer. David se voit donc obligé de lui 
expliquer la raison de son refus. Il a une fille qui commence à prendre de 
l’âge et qui n’est toujours pas mariée. Sa femme et lui ont été  voir leur Rav 
en l’implorant de la bénir. Le grand Rav leur déclara enfin «Vous aurez très 
prochainement des fiançailles dans votre maison!». Lui et sa femme qui 
attendent depuis longtemps que leur fille se marie, ont donc peur de perdre 
la Brakha de leur maître et qu’elle aille chez leurs amis. Yair lui explique 
qu’une Braha ne peut être volée et David décide donc de poser la question à 
son Rav. Qu’en dites-vous ? La Guemara Meguila (27b) raconte l’histoire de 
Rav qui rencontra Rav Houna et remarqua qu’il avait ceint son pantalon avec 
un bout de ficelle et lui demanda la raison. Rav Houna lui expliqua qu’il 
n’avait pas de quoi acheter du vin pour le Kidouch et hypothéqua donc sa 
ceinture pour pouvoir en acquérir. Rav en fut tellement impressionné qu’il le 
bénit qu’il soit très prochainement « recouvert entièrement d’habits » (c’est-
à-dire qu’il devienne riche). Peu de temps passa et Rav Houna maria sa fille. 
Le jour du mariage, alors que Rav Houna se reposait un peu, les invités ne le 
remarquèrent pas du fait de sa petite taille et déposèrent leur manteau sur 
lui jusqu’au point où il en fut rapidement recouvert. Lorsque Rav entendit 
cette épisode il lui en voulut de ne pas lui avoir rendu la bénédiction en 
disant « et pareillement chez vous ». Le Bah explique que même si Rav Houna 
n’en tira pas profit, Rav comprit qu’il s’agissait sûrement d’un moment 
propice et que peut-être lui, en aurait tiré profit. Nous pouvons déduire de là 
que la formulation d’une bénédiction peut-être prise au sens propre et donc 
là qu’il soit possible que Yair dérobe et profite de la Brakha de David. Rav 
Haïm Kaniewski raconta une fois l’histoire d’un homme qui vint un jour voir 
son Rav, le Rav Benêt pour se plaindre de ne pas avoir de Parnassa. Le Rav 
qui avait une dette de reconnaissance envers lui, lui demanda d’acheter un 
ticket de loto et qu’il priera pour qu’il gagne. L’homme heureux alla 
immédiatement l’acheter et le soir même voulant « vérifier » la force de son 
Rav s’amusa à créer un faux loto et, comme par magie tira les mêmes 
numéros que les siens. Évidemment il partit dormir fou de joie et sûr d’être 
riche le lendemain. Mais bizarrement le tirage se passa et l’homme ne gagna 
rien du tout. Il retourna « se plaindre » chez son Rav en lui racontant tout ce 
qui s’était passé. Celui-ci comprit et lui expliqua que sa prière avait 
effectivement été entendue et qu’il avait gagné le premier loto grâce à celle-
ci. Reb Haïm expliqua que là était la raison pour laquelle Bilaam ne maudit 
pas son âne mais voulut plutôt le frapper avec son épée car il avait peur de 
perdre sa seule malédiction qui pourrait marcher. On pourrait, d’après cela, 
penser que David peut refuser la requête de Yair. Mais le Rav Zilberstein nous 
rapporte l’explication du Hazon Ich sur la fameuse Guemara. Il déclare qu’en 
vérité les manteaux sur Rav Houna n’étaient pas la finalité de sa Brakha mais 
seulement le début pour lui montrer la force des Brakhot de Rav. D’ailleurs, 
la Guemara Taanit (20b) nous apprend que Rav Houna était très riche. Rav 
Zilberstein expliqua de la même manière que les fiançailles dans sa maison 
montrent le début des festivités à venir dans sa maison d’autant plus que le 
mérite de faire plaisir à son ami s’ajoutera pour lui permettre de fiancer sa 
fille très prochainement. En conclusion, on conseillera grandement à David 
d’accepter la demande de Yair car celui-ci ne risque pas de lui prendre sa 
bénédiction mais au contraire en acceptant il crée d’autres mérites qui 
viendront le bénir et le protéger. 

 
 
« …Lorsqu'il y aura en lui un Négua (affection) 
dans la tête ou dans la barbe…et il y a en lui 
un poil jaune, le Cohen le déclarera tamé 
(impur), c'est un Néték… » (13/29-30). 
On peut résumer l'explication de Rachi en 
trois points : 
1. Le signe d’impureté du Négua sur la peau 
est le poil blanc, ce qui le distingue du Négua 
sur un endroit poilu pour lequel le signe 
d’impureté est le poil jaune. 
2. Le signe d’impureté sur un endroit poilu est 
que le poil noir devienne jaune. 
3. Néték est le nom du Négua qui se trouve à 
l'endroit où il y a des poils. 
Le Ramban dit qu'à première vue, on pourrait 
comprendre de Rachi que la seule différence 
entre le Négua de la peau et celui de la tête et 
barbe c'est la couleur du poil mais pour le 
reste, avec la présence d'une des quatre 
taches blanches, ils sont pareils. Mais le 
Ramban dit que cette compréhension n’est 
pas possible car Rachi lui-même écrit plus loin 
(verset 43) que Néték est un Négua sans la 
présence de tache blanche. Il en ressort que 
selon Rachi, le Néték est un Négua qui se 
trouve sur la tête ou la barbe à l'endroit des 
poils dont son signe d’impureté est la 
transformation d'un poil noir en poil jaune. 
Le Ramban ramène l'avis des autres 
commentateurs : 
Le Ramban écrit que la majorité des 
commentateurs ne sont pas d'accord avec 
Rachi et explique que Néték qui signifie en 
hébreu "coupé", "détaché", nous permet de 
définir que ce Négua est la chute de cheveux à 
un endroit de la tête ou la barbe et à cet 
endroit vidé de cheveux apparaît un poil 
jaune. 
Tel que le Rambam le dit (Perek 8 halakha 1) : 
"Le Négua de la tête et barbe est le fait que 
les cheveux tombent et laissent un endroit 
vide, c'est ce qui s'appelle Néték". 
Mais la majorité des commentateurs sont 
d'accord avec Rachi sur le fait qu'il n'y a pas 
besoin de l'apparition d'une des quatre taches 
blanches. 
L'avis du Ramban : Le Ramban pense que 
Néték est un Négua qui se définit par la chute 
de cheveux sur la tête ou la barbe et ensuite 
apparaît une des quatre taches blanches et 
dans cette tache apparaît un poil jaune. 
Il en ressort que le Ramban et la majorité des 
commentateurs expliquent que Nétek est un 
Négua qui consiste tout d'abord à une chute 
de cheveux, donc pas comme Rachi qui 
explique que ce Négua est sur les cheveux 
eux-mêmes. 
L'argument fort du Ramban et de la majorité 
des commentateurs est le nom du Négua : 
"Nétek". Car ce nom n'a pas été donné pour 
rien, il a un sens : "coupé". Ainsi, ce nom du 
Négua nous informe sur sa définition, c'est 
pour cela que le Ramban et la majorité des 
commentateurs sont d'accord sur un point : 
ce Négua est lié à une chute de cheveux. 

On pourrait proposer des arguments allant 
dans le sens de Rachi : 
1. Comme le dit le Mizrahi, un Négua sur la 
peau est appelé Tsaraat et là il est appelé 
Néték, c'est donc qu'il est différent et ceci 
prouve que c'est un Négua sur un endroit 
contenant des cheveux. 
2. Dans la suite de la paracha (verset 40-44), 
on fait mention de deux autres Négua : 
Karahat et Guabahat où les versets parlent 
explicitement de la chute des cheveux : « et 
un homme dont les cheveux de sa tête 
tombent… ». 
Cela soulève deux questions : 
- Pourquoi au sujet du Néték le verset ne 
parle-t-il pas du tout de la chute de cheveux ? 
- Si Néték se définit par la chute de cheveux, 
quelle différence entre Néték et Karahat-
Guabahat ? 
Ces questions font peut-être partie des 
arguments qui ont poussé Rachi à expliquer 
que dans Néték il n'y a pas de chute de 
cheveux, ce qui est également a priori le sens 
simple du verset : "…Lorsqu'il y aura en lui un 
Nagua (affection) dans la tête ou dans la 
barbe", où il n’y a aucune mention de chute 
de cheveux. 
D'ailleurs, on voit bien que le Ramban ressent 
le problème car après avoir donné son 
explication, il se sent obligé de devoir 
expliquer la différence entre Néték et 
Karahat-Guabahat et dit ainsi : 
Le principe est que Néték est une chute de 
cheveux anormale, c’est donc un Négua lié au 
cheveux, d’où ces lois différentes pour un 
Négua sur la peau, alors que Karahat-
Guabahat est une chute de cheveux normale, 
donc ce Négua n'est pas lié aux cheveux mais 
ressemble plutôt à un Négua de peau, d’où 
leurs lois similaires à quelques différences 
près telle que la couleur de la tache qui est 
blanche-rougeâtre. 
Le Ramban explique de deux manières en 
quoi le Néték est une chute de cheveux 
anormale contrairement au Karahat-Guabahat 
qui est une chute normale : 
1. Néték est la chute de cheveux au centre de 
la tête mais il reste des cheveux tout autour, 
ce qui est anormal, alors que Karahat-
Guabahat est la chute de la totalité des 
cheveux, soit sur la partie de devant côté 
visage (c'est Guabahat), soit la partie arrière 
côté nuque (c'est Karahat), ce qui est normal. 
2. Néték est une chute de cheveux provisoire 
où les cheveux repousseront après, ce qui est 
anormal, alors que Karahat-Guabahat est une 
chute de cheveux définitive, cheveux qui ne 
repousseront plus, ce qui est normal. 
Mais Rachi n'est pas d’accord avec le Ramban 
et la majorité des commentateurs et 
maintient que Néték est un Négua se situant 
sur les cheveux eux-mêmes car Rachi pourra 
toujours donner cette argument fort : 
Comment peut-on dire d'un côté que Néték 
est un Négua lié au cheveux et d'un autre côté 
dire qu'en pratique ce Négua est sur la peau?! 

Comprendre Rachi 

Mordekhaï Zerbib 

 
 
La Guémara dans Chabbat 119b dit: " Le monde ne tient 
que sur le souffle qui sort de la bouche des enfants. 
’’Rav Papa demande alors à Abayé: ‘’ Qu’en est-il de 
nous ?’’ (sous-entendant, notre étude n'a-t-elle pas de 
poids !?) Abayé lui répond: ‘’ L'étude de celui qui a fauté 
par sa bouche n'a aucune mesure avec l'étude qui sort 
d'une bouche sans faute. ‘’ 
Le ‘Hafets ‘Haïm fait remarquer que le niveau que 
pouvait atteindre ces géants de la Torah dans leur étude 
est difficile à percevoir, tant au niveau de leur assiduité 
qu'au niveau de la profondeur de leur Torah. Comment 
la parole de simples enfants peut-elle dépasser celle des 
plus grands Sages de notre histoire ? 
Pour comprendre cela, penchons-nous sur ce que la 
Torah nous décrit concernant la Tsaraat. Cette maladie 

pouvait être provoquée par différents types de fautes. 
Le Zohar (Pékoudé 2, 263,2) dit qu’en prononçant du 
lachon ara, l’homme attire dans sa bouche un mauvais 
esprit, qui pourra également s’attacher aux bonnes 
paroles qui seront prononcées plus tard. Ainsi, même 
lorsqu’il étudiera, les mots de Torah seront pollués par 
la saleté laissée par les paroles précédentes. Le Zohar 
(Metsora 3, 53,1) fait le même constat au sujet de la 
Téfila en disant que le lachon ara peut empêcher une 
prière de monter vers Hachem. 
Cette parabole peut nous aider à mieux comprendre ce 
propos. 
Un apprenti cuisinier cherche à réaliser un plat de la 
meilleure manière. Il demande pour cela à son 
instructeur les quantités nécessaires ainsi que toutes les 
manipulations à effectuer. Malheureusement, son plat 
ressort avec un arrière goût très désagréable. Le chef 

lui-même ne comprend pas ce qui a provoqué un 
résultat si décevant. Il décide donc à présent de 
l’observer pour trouver l’origine de l’erreur. Notre 
apprenti se remet donc à la tâche mais le chef 
comprend immédiatement ce qui a provoqué cette 
saveur désagréable. L’apprenti suivait bien la recette à 
la lettre mais ne prenait jamais le temps de nettoyer ses 
instruments. La meilleure recette ne pouvait donc rien 
donner puisqu’elle était préparée dans des ustensiles 
souillés. 
C’est donc cela que répond Abayé : ces enfants qui 
n'ont pas sali leur bouche sont les porteurs d’une prière 
pure et saine et sont les dépositaires d'une Torah 
authentique qui peut dépasser notre Torah à nous, 
quand bien même nous y avons mis tant d’efforts. 
(Chémirat halachon, Chaar Hazékhira Chap.7) 

Jérémy Uzan 

La Force d'une parabole 

     La Question de Rav Zilberstein 
      Léïlouy Nichmat Roger Raphaël ben Yossef Samama 

 Haim Bellity 
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Le 1er Nissan, Rabbi Chlomo Pinto

Le 1er Nissan, Rabbi Elimélekh de Gradzisk, 
 auteur du Imré Elimélekh 

Le 2 Nissan, Rabbi Yé’hiel Mikhel, 
 le Maguid de Zloutchov

Le 2 Nissan, Rabbi David ‘Hanania Vitrabi, 
 Rav de Padoue

Le 3 Nissan, Rabbi Arié Leib Grosnass, 
 auteur du Lev Arié

Le 3 Nissan, Rabbi Immanouel Noniss 
Karwelhou, Rav de New York

Le 4 Nissan, Rabbi Ra’hamim Nissim Palagi

Le 4 Nissan, Rabbi Chalom Yaakov Sim’ha 
Rothman, auteur du Avné Chayich

Le 5 Nissan, Rabbi Chnéor Zalman de Lublin, 
 auteur du Torat ‘Hessed

Le 5 Nissan, Rabbi Chalom Mordékhaï Hadaya, 
 Roch Yéchiva des kabbalistes de Beit-El

Le 6 Nissan, Rabbi ‘Haïm Aboulafia, 
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« Tant qu’il gardera cette plaie, 
il sera impur, parce qu’elle est 
impure ; il demeurera isolé, 
sa résidence sera hors du 
camp. » (Vayikra 13, 46)
D’après nos Maîtres, le lépreux 
était exclu des trois camps. Ils 
affirment par ailleurs (Brakhot 
5b) que quiconque avait l’un 
des quatre types d’affection 
lépreuse y trouvait l’expiation. 
Rachi en donne la raison : « À 
cause de la honte causée par son 
renvoi en dehors des camps. »
Mon fils m’a posé la question suivante : pourquoi 
l’Éternel ordonna-t-Il à Moché d’humilier les lépreux 
le jour de l’inauguration du Tabernacle, en les 
renvoyant des camps, alors que les hommes passibles 
de flagellation étaient exempts de cette peine à 
cause de la honte qu’elle entraînait ? Pourquoi les 
lépreux devaient-ils être excommuniés en dépit de 
l’humiliation que cela représentait ?
Nos Maîtres (Vayikra Rabba 16, 6) commentent les 
mots « Voici la règle (Torah) à appliquer au lépreux 
(métsora) » (Vayikra 14, 2) en les attribuant à « celui 
qui crée un mauvais renom » (motsi chem ra). Le 
médisant enfreint les cinq livres de la Torah et, en 
punition, il est atteint de lèpre.
Lorsqu’un homme médit, il humilie le Créateur devant 
Son armée céleste et c’est justement pourquoi le Saint 
béni soit-il enjoignit à Moché d’humilier les médisants 
le jour de l’inauguration du Tabernacle.
En effet, selon nos Sages (Sanhédrin 38b), au moment 
où D.ieu s’apprêtait à créer l’homme, Il créa un groupe 
d’anges et leur dit : « Voulez-vous que Je crée un 
homme à Mon image ? » Ils lui demandèrent : « Quels 
sont ses actes ? » Il les leur détailla. Ils répondirent 
alors : « Maître du monde, “Qu’est donc l’homme, que 
Tu penses à lui, le fils d’Adam, que Tu le protèges ?” 
(Téhilim 8, 5) » Il tendit Son petit doigt entre eux et les 
brûla. Il interrogea ensuite un second groupe d’anges, 
qui furent du même avis et subirent un sort identique. 
Quant aux anges du troisième groupe, ils dirent : 
« Maître du monde, les premiers qui s’opposèrent à 
Ton projet, Tu ne les as pas écoutés. Le monde entier 
T’appartient, tout ce que Tu désires créer, crée-le. »

À présent que l’homme est 
créé, lorsqu’il faute, les anges 
disent au Très-Haut : « Tu 
désirais créer l’homme et nous 
ne voulions pas. Maintenant 
que Tu l’as créé, qu’il faute et 
endommage le monde, quel 
intérêt retires-Tu de lui ? » 
Dans le passage de Guémara 

précité, il est écrit que, lors des 
générations du Déluge et de la 

tour de Bavel, dont la conduite était 
mauvaise, les anges firent remarquer 

à l’Éternel : « N’est-ce pas que les premiers 
groupes d’anges avaient raison ? »
Ainsi donc, le péché de l’homme couvre le Saint 
béni soit-Il de honte face aux créatures célestes. 
C’est notamment le cas lorsqu’il médit. En outre, la 
médisance constitue également un manque de respect 
vis-à-vis de D.ieu en cela que tout homme est créé à Son 
image, comme il est dit : « D.ieu créa l’homme à Son 
image, c’est à l’image de D.ieu qu’Il le créa » (Béréchit 
1, 27) En médisant de son prochain, créé à l’image de 
D.ieu, c’est comme si on médisait de D.ieu Lui-même.
Enfin, la médisance est d’une gravité extrême parce
qu’elle entraîne la mort de trois personnes, cause
l’humiliation de trois êtres créés à l’image divine.
Dès lors, nous comprenons que le médisant devait
être expulsé des trois camps, mesure pour mesure,
puisqu’il humiliait l’Éternel trois fois.
Efforçons-nous de retenir notre langue, empêchons-la 
de médire de tout homme, même s’il s’agit de propos 
véridiques – ceux-ci étant inclus dans l’interdit de 
médisance et risquant, de surcroît, de nous pousser à 
prononcer également des paroles mensongères. Celui 
qui médit cherche, généralement, à susciter la haine 
des gens à l’égard de l’individu duquel il parle, ce qui 
va à l’encontre totale de la solidarité. Par conséquent, 
l’homme craignant D.ieu s’évertuera à s’éloigner 
de toute parole mensongère et, en particulier, de la 
médisance sur les Grands de notre peuple.
La cause majeure de tous les malheurs de ce monde est 
la haine gratuite. Aussi travaillons-nous afin de nous 
défaire de tout sentiment de haine et de jalousie et de 
cesser de médire d’autrui. De la sorte, nous aurons le 
mérite d’accueillir le Machia’h, bientôt et de nous jours.
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Tazria

La médisance, 
une atteinte 
à la Présence 
divine

HORAIRES 
DE CHABBAT

Clôture 
du Chabbat

Allumage 
des bougies

Rabbénou 
Tam

6:23 6:38 6:32 

7:36 7:38 7:38 

8:15 8:14 8:15 

6:43

7:37

8:15

Jérusalem Tel-Aviv ‘Haïfa Beer-Chéva

1233

Chabbat Ha’hodech
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PAROLES
DE TSADIKIM
Perles de Torah sur la paracha 
entendues à la table de nos Maîtres

 GUIDÉS PAR
LA ÉMOUNA

Notre paracha souligne l’extrême gravité de la médisance. Comme l’a affirmé le 
roi Chlomo, « la mort et la vie sont au pouvoir de la langue » (Michlé 18, 21). D’où 
la considérable sanction réservée au médisant qui, par sa mauvaise langue, sépare 
l’homme de son prochain et engendre des querelles entre eux ; il sera entouré d’affections 
lépreuses, à commencer par sa maison, ses vêtements, puis son propre corps.
Par ailleurs, nos Maîtres font l’éloge de celui qui garde le silence lors d’une dispute, en 
particulier au moment où l’on médit de lui : « Ceux qui sont humiliés et n’humilient 
pas, écoutent leur disgrâce et ne répondent pas, le texte dit à leur sujet : “Et Tes amis 
rayonneront comme le soleil dans sa gloire.” (Choftim 5, 31) »
Dans l’ouvrage Barkhi Nafchi, le Rav Zilberstein chelita rapporte la merveilleuse histoire 
qui suit. Alors qu’il était assis dans une synagogue, à Jérusalem, un Juif s’approcha de 
lui pour lui raconter :
« Durant de nombreuses années, ma femme et moi-même n’avions pas d’enfants, ce 
qui nous peinait énormément. Nous nous rendîmes d’un médecin à l’autre, dans l’espoir 
de voir enfin notre vœu le plus cher se réaliser. Cependant, tous nos efforts semblaient 
vains.
« Un jour, je lus l’ouvrage Alénou Léchabéa’h, qui énonçait le conseil donné par Rav 
‘Haïm Kanievsky chelita à un homme n’ayant pas d’enfants : aller trouver quelqu’un 
appartenant à la catégorie de “ceux qui sont humiliés et n’humilient pas” et lui demander 
une bénédiction ; avec l’aide de D.ieu, il serait exaucé. Cet homme suivit le conseil du 
Sage et eut effectivement droit à un miracle dans ce domaine.
« Je me suis dit que si le Saint béni soit-Il avait fait en sorte que je lise ce récit dans ce 
livre, cela signifiait peut-être que ce conseil pouvait s’avérer utile à moi aussi. Je décidai 
donc, au lieu de chercher une solution médicale, de me mettre à la recherche d’une 
personne répondant à cette qualité décrite par nos Maîtres.
« Mais, comment la trouver ? Je ne pouvais pas publier dans les journaux que je cherchais 
un Juif humilié n’humiliant pas les autres. Je ne pouvais pas non plus accrocher une telle 
annonce dans la synagogue. Je me levai cependant avec la résolution de mettre la main 
sur lui.
« Incroyable, mais vrai. À peine entrai-je dans un certain beit hamidrach que je fus 
témoin d’une scène correspondant exactement à ce que je recherchais : un groupe 
d’hommes entouraient un Juif et l’humiliaient, tandis qu’il gardait le silence. Cela dura 
quelques minutes et, dès que ses humiliateurs furent repartis, je m’approchai du héros 
pour lui raconter mon histoire et lui demander de me bénir. Il accepta. Neuf mois plus 
tard, j’eus le bonheur d’avoir un garçon. »
Cette anecdote est si éloquente qu’il ne semble pas nécessaire de souligner explicitement 
les leçons à en tirer. Toutefois, gardons bien à l’esprit la grandeur de l’individu subissant 
un affront en silence.
Quant à lui, qu’il sache que même si personne ne vient lui demander de bénédiction, 
il détient un puissant potentiel. Sa prière n’est pas celle d’un homme ordinaire ; elle a 
le pouvoir d’entraîner de grandes délivrances, aussi bien pour lui-même que pour tous 
ceux qui l’entourent.
C’est pourquoi, aussitôt après être parvenu à se maîtriser, il a tout intérêt à demander 
au Saint béni soit-Il de lui ôter toutes les embûches l’entravant dans son service divin.
En outre, s’il est conscient de sa valeur et du pouvoir unique que l’Éternel lui alloue 
pour avoir gardé le silence face à ceux qui l’avilissent, il lui sera plus facile, à d’autres 
occasions, de résister à une telle épreuve en s’abstenant de réagir, malgré la tentation de 
prendre sa défense. Car, qui voudrait renoncer à un cadeau si considérable du Créateur ?

Étincelles de émouna et de 
 bita’hon consignées par  
le Gaon et Tsadik Rabbi David 
‘Hanania Pinto chelita

Un œil qui voit et  
une oreille qui entend

La force de la langue et celle du silence

Un Juif très malade, qui devait 
faire une radio du cerveau 
extrêmement complexe, me 
demanda de l’accompagner 
à cet examen. Il durait très 
longtemps, car des centaines de 
photos étaient prises de tous les 
points de vue, de sorte à pouvoir 
observer cet organe dans ses 
moindres détails.

Je l’accompagnai et restai à 
ses côtés pendant ce moment 
difficile. Quant à moi, j’en retirai 
une leçon édifiante.

De même que le cerveau peut 
être analysé et photographié 
des centaines de fois sous 
toutes ses facettes, avec la plus 
haute précision d’un appareil 
ultrasophistiqué connecté à un 
ordinateur des plus avancés au 
monde qui collecte l’ensemble 
des images et des résultats des 
tests, tous nos actes, accomplis 
dans ce monde, ainsi que les 
intentions les accompagnant, 
sont enregistrés avec exactitude 
par le Très-Haut.

L’Éternel scrute nos reins et nos 
cœurs ; Il connaît nos pensées 
les plus intimes. Aussi, nous 
incombe-t-il de redoubler de 
prudence et de nous efforcer 
d’accomplir chacun de nos gestes 
de la manière la plus parfaite 
qui soit, avec l’intention la plus 
pure et la plus souhaitable. Car, 
le jour du Jugement venu, 

nous devrons rendre compte 
de chacune de nos 

conduites.
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DANS LA SALLE
DU TRÉSOR
Perles de l’étude de notre 

Maître le Gaon et Tsadik Rabbi  
David ‘Hanania Pinto chelita 

LA CHÉMITA
Il est interdit de confectionner de la confiture à partir 
de fruits dotés de la sainteté de la septième année qui 
sont généralement consommés crus. Par contre, il 
est permis d’en faire en utilisant exclusivement leurs 
pelures, par exemple celles d’orange. Le cas échéant, 
on veillera à consommer cette confiture avant le 
zman habïour [moment où un certain produit ne se 
trouve plus dans les champs et où le propriétaire doit 
mettre tous les restes de ce produit à la disposition 
du public].

On n’a pas le droit de mélanger des fruits de la 
chémita à une denrée amère ou d’abîmer leur goût 
d’une autre manière, parce que cela reviendrait à les 
gaspiller. De même, on ne les mélangera pas avec un 
médicament pour l’adoucir.

Celui qui mange une compote composée de fruits de 
la septième année (ou de la soupe faite de légumes 
dotés de sainteté) n’est pas obligé de mettre au 
frigidaire les restes de compote (ou de soupe), 
bien qu’en les laissant à l’extérieur, il entraîne leur 
détérioration.

Les fruits et les légumes de la septième année doivent 
être consommés de la manière habituelle. Quand on 
termine de manger, les petits restes qu’on a l’habitude 
de laisser dans l’assiette ou dans la casserole peuvent 
être normalement jetés à la poubelle. De même, il 
n’est pas nécessaire d’essuyer l’assiette ou la casserole 
avant de les laver ; on peut les laver directement, 
comme on le fait normalement. Cependant, s’il en 
reste une plus grande quantité qu’on a l’habitude de 
garder pour soi ou pour son animal ou de remettre 
dans la casserole, on ne la jettera pas directement à 
la poubelle, mais on la mettra dans un sachet avant 
de la déposer dans la poubelle réservée aux produits 
de la septième année.

Il est permis de laver des casseroles et des assiettes 
où il y a de petits restes de nourriture, produits de la 
septième année, bien que, de cette manière, on cause 
leur perte. Ceci est permis tant qu’il s’agit d’une 
petite quantité que, les autres années, on ne se donne 
pas la peine de récupérer.

Il est permis de faire une soupe avec des légumes 
de la chémita, par exemple avec des tomates et des 
carottes, parce que ces légumes sont également 
consommés cuits ou frits.

Il est permis de manger des carottes crues ou en 
salade, ainsi que de les écraser. Ensuite, on a le droit 
d’enlever les restes de la machine en la lavant.

Semer dans les larmes et bénéficier de l’assistance divine

La section de Tazria a, pour sujet essentiel, le lépreux et 
toutes les lois le concernant, tandis que celle de Métsora 
traite de sa purification et des sacrifices qu’il devait 
apporter. A priori, il aurait semblé plus logique qu’elles 
forment une seule paracha. Pourquoi les avoir séparées ? 
Du fait qu’elles tournent autour du même thème, elles 
sont la plupart du temps lues le même Chabbat, hormis les 
années embolismiques. Pour quelle raison avoir donné un 
nom distinct à chacune d’elles ?

Notons que les initiales des noms Tazria et Métsora forment 
le mot mèt (mort), où nous lisons en filigrane le devoir de 
l’homme de réserver une plage horaire à l’étude de la Torah 
et de s’y vouer, dans l’esprit de l’interprétation de nos Sages 
du verset « Voici la règle (Torah) lorsqu’il se trouve un 
mort dans une tente » (Bamidbar 19, 14) – « La Torah ne 
se maintient qu’en celui qui se tue à la tâche pour elle ». En 
d’autres termes, quand arrive le moment que l’homme s’est 
fixé pour étudier, il doit se détacher de toutes les vanités de 
ce monde, de toutes ses préoccupations, afin de se plonger 
dans le sujet débattu.

À travers les noms des sections Tazria et Métsora, la 
Torah a voulu faire allusion à cette obligation incombant à 
l’homme. On peut expliquer que le premier sujet de Tazria, 
« Lorsqu’une femme a conçu et a enfanté un mâle », renvoie 
à l’homme qui étudie la Torah et a le mérite de mettre au jour 
de nouvelles interprétations qui, à leur tour, engendreront 
celles d’autres personnes et seront donc très productives, à 
l’image d’une petite graine semée dans la terre et de laquelle 
pousse ensuite un arbre de grande dimension. Combien de 
milliers de commentaires supplémentaires furent écrits 
à partir d’une petite remarque de Rachi ou du Rambam ! 
Parfois, il est même possible de déduire de multiples 
interprétations d’un petit ‘hidouch d’un enfant.

Si l’on réfléchit, on réalisera que ce message est 
particulièrement fondamental pour le deuxième sujet des 
sections Tazria et Métsora, en l’occurrence les affections 
lépreuses touchant le médisant. La médisance et les 
propos futiles sont à l’antipode de la semence de paroles 
la Torah. C’est pourquoi le texte souligne dans un premier 
temps que nous devons veiller à fixer des moments pour 

l’étude de la Torah et habituer nos enfants à semer 
des graines de Torah ; de la sorte, ils s’éloigneront 

simultanément de la médisance et ne seront 
 pas frappés de lèpre.
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EN 
 SOUVENIR
DU JUSTE

« Goûtez et voyez que l’Éternel est bon ! »

Il sera prochainement possible d’obtenir un catalogue détaillé 
des cours où chaque cours correspond à un numéro direct. Pour 

le recevoir : mld@hpinto.org.il

Les cours suivent l’ordre des sections hebdomadaires et 
des fêtes, ainsi que divers sujets. Écoutez et votre âme 

revivra !

Désirez-vous donner du mérite au grand nombre 
en contribuant à la diffusion de l’hebdomadaire 

Pa’had David dans votre quartier ?
Adressez-vous à nous, dès aujourd’hui, 

à l’adresse : mld@hpinto.org.il

Vous recevrez la bénédiction du Tsadik 
Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita

Pour recevoir quotidiennement 
des paroles de Torah
prononcées par notre Maître, 

l’Admour Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita,
envoyez-nous un message

Anglais +16467853001 • Français +972587929003
Espagnol +541141715555 • Hébreu +972585207103

en faute, j’ai dérobé une veste dans la 
maison de Rav Pinto, celle de son fils, et je 
l’ai vendue pour avoir de l’argent et vous 
apporter un repas du soir. »
Dès les premières lueurs du jour, elle se 
leva, prit un objet lui appartenant et courut 
chez la personne qui avait acheté la veste 
à son mari. Elle le lui donna et reprit le 
vêtement en échange.
Dans la maison du Rav, le fils s’était levé et 
se préparait à partir pour la prière du matin. 
Il s’approcha du porte-manteau et quelle ne 
fut pas sa surprise de ne pas y trouver sa 
veste. Il alla voir son père et lui demanda : 
« Papa, ma veste a disparu. Comment vais-je 
pouvoir aller prier à la synagogue ?  
– Ne t’inquiète pas. Celui qui t’a pris ta 
veste va te la rendre immédiatement », lui 
répondit-il.
Tandis qu’ils parlaient, on entendit frapper 
à la porte. Sur le palier se tenait l’épouse du 
pauvre qui tenait dans sa main la veste. Sur 
un ton suppliant, elle s’adressa au Tsadik :
« Le Rav sait que mon mari est très pauvre 
et qu’il a volé cette veste. Maintenant, il est 
allongé sur son lit, en proie à des maux de 
ventre insupportables. Je vous en prie, priez 
pour qu’il guérisse. 
– Va, rentre à la maison. Ton mari est déjà 
guéri », répondit-il.
En arrivant chez elle, elle constata que 
les douleurs avaient cessé. Son mari avait 
retrouvé une parfaite santé, après qu’elle eut 
rendu le bien dérobé et demandé pardon.
Quelque douze ans après la naissance de son 
fils ‘Haïm, Rabbi Chlomo quitta ce monde, 
Roch ‘Hodech Nissan. Puisse son mérite 
nous protéger !

grande partie de leur temps à l’étude de la 
Halakha relevant des échanges commerciaux 
ou à l’élaboration de réponses aux questions 
qu’on leur posait dans ce domaine.
Leur programme d’étude ne s’interrompait 
pas lors de leurs voyages à l’étranger, 
nécessaires à leurs affaires. Tous deux 
possédaient des bateaux transportant des 
marchandises entre le Maroc et l’Espagne et 
le Portugal.
Après quelque temps, Rabbi Chlomo Pinto 
déménagea pour suivre son beau-frère, qui 
alla vivre à Agadir. Cependant, il connut alors 
une tragédie, le décès de sa jeune épouse, qui 
ne lui avait pas donné d’enfant. Suite à cela, 
Rabbi Chlomo quitta Agadir pour s’installer 
à Marrakech, où il se remaria avec une fille 
de la famille Benbénisti. Avec elle, il retourna 
habiter à Agadir, où leur foyer s’emplit de 
joie et de lumière, avec la naissance d’un fils 
qu’ils nommèrent ‘Haïm, appelé à devenir 
le célèbre Tsadik et kabbaliste Rabbi ‘Haïm 
Pinto Hagadol – que son mérite nous protège.
Rabbi Chlomo eut dix fils qui, tous, se 
consacrèrent jour et nuit à l’étude de la Torah 
à la Yéchiva.
On raconte qu’un soir, un pauvre qui habitait 
dans leur quartier et n’avait pas de quoi 
subvenir aux besoins de sa famille entra chez 
eux. Il prit la veste d’un des fils de Rabbi 
Chlomo et s’en fut la vendre, afin de pouvoir 
acheter, avec l’agent gagné, quelques denrées 
pour le repas du soir.
Au milieu de la nuit, cet indigent fut pris de 
violentes crampes d’estomac. Son épouse, 
voyant combien il souffrait, essaya de percer 
le mystère de ces maux :
« Dis-moi, as-tu fait aujourd’hui un acte 
répréhensible qui pourrait être la cause de 
tes souffrances ? 
- Oui, répondit-il, comme quelqu’un pris 

Rabbi Chlomo Pinto épousa la sœur de Rabbi 
Khalifa Malka, de la ville de Tetouan. Ce 
dernier faisait du commerce pour gagner sa 
vie. Il s’associa avec son beau-frère dans cette 
affaire et ils connurent beaucoup de succès.
Toutefois, ils ne se laissèrent pas aveugler par 
leur grande richesse, gardant bien à l’esprit 
l’affirmation de Rabbi Amnon de Mayence 
zatsal : « L’homme provient de la poussière 
et est destiné à y retourner. » Conscients 
de cette vérité, ils vouèrent le plus clair de 
leur temps à l’étude de la Torah et au service 
divin.
Ils confièrent la gestion de l’affaire à des 
employés de confiance, qui achetaient et 
revendaient la marchandise. De la sorte, ils 
étaient libres d’étudier sereinement. De temps 
en temps, leur étude était interrompue par 
les responsables qui avaient besoin de leur 
accord pour conclure certaines transactions 
ne pouvant être repoussées. Mais, aussitôt 
après, ils se replongeaient dans l’étude.
Durant presque toute la journée, les deux 
Tsadikim étudiaient ensemble, parés de leur 
tallit et de leurs téfillin. Ils consacraient une 

Bonne nouvelle : Avec l’aide de D.ieu, il est désormais possible de suivre les cours de notre Maître 
l’Admour Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita en hébreu, anglais, français et espagnol

sur le site Kol Halachone ou en composant le numéro 073-371-8144

Rabbi  
Chlomo  
Pinto zatsal
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Tazria (219)

י   אָדָם  הְיֶה   כִּ  )יג, ב( בְשָרוֹ    בְעוֹר   יִּ
Lorsqu’un homme (adam –  אדם) aura sur la peau 
de sa chair  (Tazria 13,2) 
En hébreu, les termes caractérisant un être humain 
(une personne) ont tous un singulier et un pluriel. 
Ainsi, on a :   Ich (איש) qui est singulier ; et anachim 
 qui est le (גבר) qui est pluriel. Guéver (אנשים)
singulier ; et guévarim (גברים) qui en est le pluriel. 
Seul le mot: Adam ( אדם) n’existe qu’au singulier. 
Nos Sages (guémara Yébamot 61a), nous 
enseignent que c’est seulement le peuple juif qui 
est appelé : Adam (אדם), car ce n’est que parmi le 
peuple juif qu’il existe un sentiment d’unité, qui 
conduit au fait que toutes les individualités de la 
nation se fusionnent en une seule, unifiée. Cette 
guémara, nous rapporte les paroles suivantes de 
Rabbi Chimon bar Yo’haï : Vous [les juifs] êtes 
appelés : « Homme », tandis que les nations du 
monde ne sont pas appelées : « Homme ».  Rabbi 
Meir Shapiro nous enseigne que cela n’est en rien 
dénigrant pour les non-juifs, mais c’est plus un état 
de fait, une caractéristique propre au peuple juif. 
«Tous les juifs sont responsables les uns des 
autres» ( Chavouot 39a). Telle est la différence : 
certainement les non-juifs sont des personnes, 
mais seulement la nation juive a un sens de l’unité, 
et a profondément ancré en elle un sentiment de 
préoccupation chacun envers l’autre, qui fait que 
tous les individus forment un seul « Homme ». (ké 
ich é’had). Les non-juifs sont des humains, 
seulement les juifs sont « Un homme » 
 

מּוֹל בְשַר עָרְלָתוֹ  י יִּ ינִּ  )יב.ג(  וּבַיּוֹם הַשְמִּ
« Le huitième jour, on circoncira la chair de son 
excroissance » (12,3) 
Pendant une Brit mila, il est de coutume de bénir 
l’enfant par : De même qu'il est entré dans 
l’alliance (brit mila), de même qu’il puisse entrer 
dans la Torah, le mariage et les bonnes actions. 
Rabbi Ménahem Mendel de Kotzk s’interroge : 
quel est le sens de ‘il est entré dans l'alliance’? En 
tant que bébé, il n’est pas entré de sa propre 
volonté, ce sont ses parents qui l’y ont amené. Il 
répond que : De même qu’un enfant entre dans 
cette grande Mitsva (brit mila) sans le moindre 
sentiment d’orgueil sur le fait de l’accomplir, de 
même qu’il puisse continuer à réaliser les Mitsvot 
sans arrogance personnelle, mais uniquement afin 
d'accomplir la volonté de Son Créateur.  Nos 
Sages émettent l’idée, que l’on accomplit 
pleinement sa brit mila en faisant celle de ses 

enfants, car alors nous acceptons rétroactivement 
la nôtre 
 

ן לְכָל מַרְא   ינ י הַכֹה   )יג. יב(   ה ע 
« Tout endroit que les yeux du Cohen peuvent 
voir » (13,12) 
Nos Sages apprennent de ce verset que l’on 
n’examine pas les plaies un jour nuageux. On peut 
l’expliquer de façon allusive. Les jours nuageux 
font allusion à des moments où des “nuages” 
planent sur le peuple juif, c’est-à-dire que les juifs 
vivent des souffrances et des moments difficiles. 
Dans de tels moments, on n’a pas le droit de voir 
les plaies et les défauts chez les juifs. Si on voit du 
mal en eux, on doit les juger favorablement et dire 
que ce sont certainement ces épreuves qui ont 
causé ces “plaies” et ces failles. Dans de telles 
situations, il faut voir les circonstances et non pas 
les fautes. Il est écrit : ‘Lors d’un jour nuageux’: 
lorsque des nuages épaississent les cieux d’Israël 
et que des mauvais décrets s’abattent sur le peuple, 
alors on ne regarde pas les plaies" : il n’y a pas lieu 
d’examiner les failles des bnei Israël mais plutôt 
de s’attarder sur ce qui les a provoquées. C’est la 
raison pour laquelle un Cohen qui serait borgne, 
c’est-à-dire qui ne s’intéresserait qu’à la plaie sans 
se pencher sur les circonstances qui l’ont précédée, 
et qui ne serait pas capable de juger l’autre 
favorablement, est inapte pour l’examen des 
affections lépreuses.         Aux Délices de la Torah 

 
טְמָא  רָאוֹת בוֹ בָשָר חַי יִּ  )יג.יד(    וּבְיוֹם ה 

« Et le jour où apparaîtra de la chair vive, 
l’individu sera impur » (13,14) 
Rachi commente: Et le jour : le texte nous 
enseigne qu’il y a des jours où tu peux procéder à 
l’examen et d’autres où tu ne peux pas. De ce 
verset, nos Sages ont dit qu’on laisse au jeune 
marié les sept jours qui suivent le festin  du 
mariage avant d’examiner s’il y a cas de lèpre sur 
lui-même, son vêtement ou sa maison. Néanmoins, 
comment comprendre qu’un jeune marié puisse 
être atteint de lèpre, alors que celle-ci sanctionne 
un péché et que, le jour du mariage, tous les péchés 
sont absous ? Le Rav de Kaziglov explique que, 
après que Hachem a pardonné ses fautes au Hatan, 
il a le statut d’un Tsadik. Dès lors, D. se montre 
extrêmement pointilleux à son égard, comme Il le 
fait envers les justes, si bien que de très légers 
manquements peuvent lui être reprochés. Ceux-ci 
peuvent le rendre passible de lèpre, mais il ne sera 
examiné qu’après les sept jours suivant son 
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mariage. Certains commentent que le jour du 
mariage les fautes des mariés sont pardonnées. 
Mais à l'image de Yom Kippour, il ne s'agit que 
des fautes vis-à-vis d’Hachem, car pour celles vis- 
à-vis d'autrui nous devons leur demander pardon. 
 

קְרָא  א יִּ א טָמ   )יג.מה(   וְטָמ 
Il doit crier « Impur, impur!» (13,45) 
Nos Sages (Chabbat 67a) expliquent : Le lépreux 
doit informer les autres de sa souffrance. Rachi 
commente : Il doit le faire lui-même. Pourquoi le 
lépreux devait-il informer le public de son état, 
plus que les autres malades ? 
 
L’auteur du Midrach Yonathan nous éclaire en 
s’appuyant sur l’interprétation de Rachi du verset: 
« D. entendit la voix du jeune homme » (Berechit 
21. 17)  Nous en déduisons que la prière du malade 
lui-même vaut mieux que celle d’autrui pour lui. 
Le Zohar Haquadoch s’interroge : pourquoi le 
lépreux est-il appelé ‘enfermé’? Il répond : Parce 
que l’accès à sa prière est fermé dans le ciel. C’est 
la raison pour laquelle il doit renseigner les gens 
sur son état, afin qu’ils prient en sa faveur. Quant 
aux personnes atteintes d’une autre maladie, il est 
préférable qu’elles prient elles-mêmes. 

 
הְיֶה פָרוּעַ וְעַל  וְהַצָרוּעַ אֲשֶר    ים וְרֹאשוֹ יִּ הְיוּ פְרֻמִּ בוֹ הַנֶגַע בְגָדָיו יִּ

קְרָא  א יִּ א טָמ   ( מה . )יג שָפָם יַעְטֶה וְטָמ 
« Le lépreux atteint de ce mal [la lèpre], ses 
vêtements seront déchirés, il laissera pousser ses 
cheveux, s'enveloppera jusqu'aux lèvres et criera : 
Impur! Impur! » (13,45) 
Nos maîtres ( Chabbat 67a) apprennent de ce verset 
que le lépreux doit faire connaître son mal aux 
autres, afin qu'ils implorent la miséricorde Divine 
en sa faveur. Ils déduisent de là un autre 
enseignement : Lorsqu’un arbre perd ses fruits, on 
le peint en rouge, afin que les passants qui le voient 
prient pour lui.  
 
Le Rav Haïm Friedlander s’interroge : Comment 
peut-on apprendre du lépreux qu'il nous faut prier 
pour l'arbre malade ? Le lépreux endure une 
souffrance terrible : outre sa douleur physique, il 
est séparé de sa famille et de son entourage, il crie 
et prie les hommes de demander la miséricorde 
pour lui. En revanche, l’arbre n'est qu'un objet et 
par ailleurs, son propriétaire en général a de 
nombreux autres arbres.  
 
Le Rav Friedlander explique que nos maîtres nous 
enseignent ici l’importance de la vertu qui consiste 
à aider son prochain à porter son fardeau. Que 
notre prochain ressente une souffrance physique 
comme la lèpre, ou une douleur suite à la perte de 
ses biens ou même d’un seul arbre, que sa peine 
soit grande ou légère, il n’y a pas de différence, car 

fondamentalement, il s'agit d'un homme qui 
souffre. Cela exige que nous ressentions ses 
douleurs comme si elles étaient les nôtres, et que 
nous priions pour sa guérison, et celle de son arbre. 
 
Halakha : De quelle manière consommer les 
aliments concernés par la chemita 
Les jus et liquides : Si on cuit ou on met en 
conserves des légumes ou des fruits, concernés par 
la chemita, il faudra distinguer plusieurs cas en ce 
qui concerne le jus ou l’eau dans lesquels ils se 
trouvaient.  
1) Si on n’a pas l’habitude de boire l’eau ou le jus 
dans lesquels se trouvaient les fruits ou les 
légumes, on pourra jeter normalement ce jus ou cet 
eau.  
2) Si on a l’habitude de consommer les liquides 
dans lesquels se trouvaient les fruits ou les 
légumes, il ne faudra pas jeter cette eau ou ce jus, 
mais on devra se comporter selon les lois en 
vigueur pendant la chemita. 
                                                                          Rav Cohen 
 
Dicton : Le temps et les saisons n’attendent après                                                             
personne. 
                                                             Proverbe Yiddich 
 
 

Chabbat Chalom 
 
 

יוצא לאור לרפואה שלימה של דינה בת מרים, אברהם בן רבקה,  
סה אסתר בת רחל בחלא  הד,  תמר  בן   אליהומאיר בן גבי זווירה,  

בין קארין מרים,    ראובן ,  קטי בנימין  איזא, סשא  ויקטוריה  ,  בן 
יהודה בן מלכה, אליהו בן מרים,   רפאל  חנה,  ג'ויס  שושנה בת 
שלמה בן מרים,  שמחה ג'וזת בת אליז, אבישי יוסף בן שרה לאה,  

,  ליזה  בת  רבקהאלחנן בן חנה אנושקה,  אוריאל נסים בן שלוה,  
שלום בן רחל, נסים בן אסתר, מרים בת עזיזא, חנה בת  'רד  ריש

רחל, דוד בן מרים, יעל בת כמונה, חנה בת ציפורה, ישראל יצחק  
בן ציפורה, יעל רייזל בת מרטין היימה שמחה. זיווג הגון לאלודי  

, הצלחה לחנה בת אסתר וליונתן מרדכי בן  רחל מלכה בת חשמה
עזיזא וליאור עמיחי    זרע של קיימא לבנה מלכה בת  שמחה ברכה 

ג'ייזל לאוני.   בן  ג'ולי  מרדכי  ג'ינט מסעודה בת  נשמת:  לעילוי 
מייכה. מוריס  חיעל, שלמה בן מחה, מסעודה בת בל בן  יוסף   ,

מרים. מרי  בן  פורטונה  משה  מזל  בן  קמיר.   .משה  בת    שמחה 
 .מיכאל צ'רלי בן ג'ולייט אסתר
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Birkat Hailanote
Il est marqué dans la Torah « ce mois sera la 
tête des mois, ce sera le premier des mois 
de l’année » (Chemot 12;2). À Roch Hodech 
Nissan, il faudra faire la bénédiction sur les 
arbres. En diaspora, on avait l’habitude de 
la faire à Hol Hamoed Pessah. Ainsi avait 
coutume Rabbi Khalfoun a’h, et il disait que 
de cette manière, on commence bien la 
nouvelle saison, la nouvelle année. Le mois 
de Nissan est le temps du bourgeonnement, 
de la floraison. En diaspora, les ashkénazes 
ne récitaient, quasiment jamais, cette 
bénédiction au mois de Nissan. Pourquoi 
? Car ils habitaient des pays froids dans 
lesquels, le bourgeonnement n’avait pas 
lieu à ce moment de l’année. Ils récitaient 
alors, cette bénédiction, plus tard. Mais, 
dans nos pays, qui sont des pays chauds, le 
meilleur moment est le mois de Nissan.

Combien d’arbres faut-il ? 
Il ne faut pas nécessairement 2 arbres. 
Certains décisionnaires pensent qu’on ne 
peut réciter cette bénédiction s’il n’y a 
pas 2 arbres, au moins. Ils s’appuient sur 
la Guemara qui parle d’arbres (au pluriel) 
fruitiers en fleurs. Mais, concrètement, 
si on n’a trouvé qu’un seul arbre, c’est 

suffisant pour réciter 
la bénédiction en son 

temps. Et si la Guemara utilise un langage 
pluriel, c’est seulement pour parler des 
arbres, en général. Au départ, Rav Ovadia 
a’h disait (Hazon Ovadia Pessah p13) qu’il 
fallait impérativement 2 arbres pour pouvoir 
réciter la bénédiction. Mais, ensuite, il a 
changé d’avis. Il a écrit alors (Hazon Ovadia 
bénédictions p458) qu’on peut se suffit d’un 
seul. Le Rav s’était inspiré du Rab Chlomo 
Zalman Oyerbach a’h qui était venu réciter 
la bénédiction. Les gens l’avaient alors averti 
qu’il n’y avait qu’un seul arbre. Il leur avait 
alors répondu « 2 sont-ils nécessaires ?! »

« pour profiter aux hommes »- "להנות בהם 
"בני אדם

La Guemara écrit que celui qui sort, durant 
le mois de Nissan, et aperçoit des arbres 
fruitiers en fleurs, récitera la bénédiction 
טובות" אילנות  בו  וברא  כלום  בעולמו  חיסר   שלא 
אדם בני  בהם  להנות  טובות   Les gens ."ובריות 
prononcent "לֵיהַנות". Mais, il se peut qu’il 
soit plus juste de lire "לְהַנּוֹת". Cela signifie 
« pour donner du profit à l’homme ».

ברכה" ולטללי  בעתם   -"ולגשמים  les  pluies  en 
temps et la rosée de bénédiction 

Ce Chabbat, quand l’officiant annoncera le 
Roch Hodech Nissan, il dira "ולגשמים בעתם 
 les pluies en temps et la rosée -"ולטללי ברכה
de bénédiction. En fait, il inclura la formule 
d’hiver et celle de l’été. En effet, la moitié 

גליון מס': 302 פרשת שמיני - שבת פרה
כ"ג אדר ב' תשפ"ב )26/03/22(

COURS DE NOTRE MAITRE MARAN 
CHALITA

Possibilité d'écouter le cours de Maran Chlita en 
Direct ou en Replay sur 
https://www.yhr.org.il/video-ykr

Sortie de Chabbat Saw, 17 Adar-2, 
5782

18:52 | 20:00 | 20:22
18:39 | 19:40 | 20:09

18:43 | 19:45| 20:13
18:31 | 19:33 | 20:01

Paris
Marseille
Lyon
Nice 

All. des bougies | Sortie | R.Tam

"N
ous vous prions de respecter la sainteté du feuillet, ainsi de ne pas le transporter durant Chabbat" 

Sujets de Cours :

Rav Hannanel Cohen,
Roch Yechiva 'Hokhmat Rahamim

et du Colel Or'hot Moché

Prière de ne lire le feuillet pendant la prière et la lecture de la thora merci

1. Birkat Hailanote  2. Que dit-on lorsqu’on publie Roch Hodesh Nissan ?    3. Le 
mois de Nissan est entièrement fait de joie  4. La lecture des offrandes apportées 
par les princes  5. La lois concernant un jeûne durant le mois de Nissan  6. Quels 
sont les psaumes qu’on ne dit pas dans la prière pendant le mois de Nissan ?
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.(Devarim 6;4) "אחד

Il faut faire la prière entièrement 
Un Rav de Djerba m’avait dit que ce n’était 
pas une obligation de lire ces passages des 
princes, et on pouvait ne pas en tenir compte. 
Je lui avais dit que dans ce cas, on pourrait 
alors, annuler aussi, l’introduction (Petiha) à 
la prière, le chapitre des sacrifices (Ezehou 
mékomane), la plupart des psoukés dezimra, 
Az Yachir Moché, les supplications, comme 
disait le Rav Natronay Gaon (Tour chap 131). 
On pourrait ne pas faire aussi Beit Yaakov, 
le psaume du jour, les ketorets, tout c’est 
n’est que coutume. En suivant la stricte loi, 
on pourrait, ne faire que quelques passages 
de la prière seulement. Mais, ce n’est pas 
correct car il faut faire la prière entièrement. 
Seulement, il n’est pas indispensable d’ajouter 
les passages après la lecture des princes. Et 
d’ailleurs, à Tunis, ils ne les faisaient pas (celui 
qui peut les faire, sera tout de même béni). 

Fatiguer le public 
Il ne faut donc pas banaliser de coutume de 
nos sages. S’il y a un souci d’épuisement de 
l’assemblée, éventuellement. Mais, la, il ne 
s’agit pas de cela. Épuiser la communauté, 
c’est lorsque tu exagères. Lire seulement 
les 6 versets du prince du jour ne peut être 
considérée comme une exagération. Après 
la lecture, on lit psaume 122 "המעלות  שיר 
 Puis faire . "לדוד שמחתי באומרים לי בית ה' נלך
le kaddich Yehe Chelama. Certains lisent ces 
versets dans le Séfer Torah, mais nous avons 
l’habitude de lire à partir d’un sidour. 

Jeûner au mois de Nissan
On ne peut instaurer de jeûnes durant le mois 
de Nissan, pour aucun problème. Mais, un 
jeûne privé peut être fait, en dehors de Roch 
Hodech et des 8 jours de Pessah. Il est bon de 
ne pas en faire aussi à Isrou Hag (lendemain 
de Pessah). C’est pourquoi les séfarades ont 
l’habitude de jeûner si la azkara d’un parent 
a lieu au mois de Nissan. 

Quoi de différent cette année ?
Au mois de Nissan, nous ne lisons pas le 
psaume le psaume 20 "למנצח מזמור לדוד יענך 

du mois sera en période hivernale et l’autre, 
en période estivale. 

Le mois Nissan- la bénédiction 
Tout le mois de Nissan, on ne fait pas les 
supplications car ce sont des jours de joie 
pour le peuple d’Israel. En plus, toutes les 
nations nous imitent. A la base, ils avaient 
choisi leur début d’année en Nissan. Certes, 
aujourd’hui, c’est en janvier. Mais, nous avons 
trouvé, dans les responsas du Rachbats, qu’ils 
avaient choisi le mois de mars pour le début 
d’année. Et celui-ci correspond plus ou moins 
à Nissan. Par la suite, ils ont changé. Ils nous 
imitent beaucoup. 

Lecture des offrandes des princes 
A Roch Hodech, on lit le passage de l’offrande 
du prince Nahchon fils d’Aminadav, chef des 
tribus, même s’il n’était pas l’aîné. Et cela fait 
allusion au mois de Nissan qui est le chef des 
mois même s’il n’est pas le début de l’année. 
Comme à écrit le Even Ezra sur le verset «et 
la fête de souccot à la sortie de l’année » 
(Chemot 23;16). L’année se finit-elle en Tichri? 
L’année est censée se terminée en Adar, 
non? Seulement il y a un autre compte pour 
les années. Et même à l’époque de la bible, 
ils géraient le calendrier à partir de Tichri. 
Ainsi écrit la Guemara Yerouchalmi (Roch 
Hachana), à propos du verset « ce mois sera 
pour vous le début des mois », duquel elle 
apprend que ce mois sera le début pour vous, 
mais pas pour les années. Et le 2 Nissan, on 
lit l’offrande du prince de la tribu d’Issakhar, 
représentant de la Torah. Et le même jour de 
semaine aura lieu la fête du don de la Torah, 
Chavouot. Le 10, on lit l’offrande du prince 
de la tribu de Dan. Ce sera le même jour de 
semaine que le prochain Roch Hachana. Cela 
est en allusion dans le verset « Dan jugera 
son peuple » (Berechit 49;16). Ainsi a dit le 
Gaon Rabbi Zalman de Vilna, élève du Gaon. 
À Tunis, avant de faire la lecture des princes, 
ils avaient l’habitude de lire 5 versets: "עזרנו 
וארץ שמים  עושה  ה'   ,(Tehilim 124;8) "בשם 
לאלוקינו" גודל  הבו  אקרא  ה'  שם   Devarim) "כי 
יעקב" ,(3;32 קהילת  מורשה  משה  לנו  צוה   "תורה 
(Devarim 33;4), "חוקיך למדני  ה'  אתה   "ברוך 
(Tehilim 119;12), "'ה אלוקינו  ה'  ישראל   שמע 
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Rabbenou, pendant la période de Roch 
Hodesh Nissan, a enseigné les Halakhotes de 
Pessah, qui commence le 14 Nissan (Chemot 
12,2). D’après le premier avis rapporté par 
la Guémara, qui dit que l’on doit enseigner 
les Halakhotes de la fête trente jours avant, il 
n’y a pas de question, car c’était la première 
fois que Moché avait appris ces Halakhotes, 
donc il les a enseignées lorsqu’il les a appris. 
En plus, la Torah nous dit que le premier jour 
du mois, Moché a enseigné des Halakhotes 
qui serviront pour le quatorzième jour, donc 
puisque cet avis dit qu’on doit commencer 
à enseigner trente jours avant, cela marche 
bien puisque à partir de trente jours avant, 
on commence à enseigner les Halakhotes, 
et on continue jusqu’à une semaine, deux 
semaines, ou même la veille de la fête. C’est 
pour cela que la Guémara pose la question 
seulement à Rabban Chimone Ben Gamliel : 
Pourquoi ne suit-il pas le premier avis qui a 
ramené une preuve de Moche Rabbenou ? 
Mais la question inverse ne se pose pas. 

Mais est-ce qu’un homme devra interrompre 
son programme d’étude journalier pour se 
consacrer à l’étude des Halakhotes de la fête 
trente jours avant ? Non, car cette loi n’a été 
dite qu’au sujet de « כענין -C’est-à .« שואל 
dire : si plusieurs personnes se présentent, et 
que chacune d’entre elles ont des questions 
sur des sujets précis, nous devons répondre 
en priorité aux personnes qui posent 

Avec l’autorisation de Maran le Roch Yéchiva, 
qu’Hashem lui allonge ses jours dans la grâce 
et la bonté et qu’il perpétue sa bonne santé. 
Nous allons dire quelques paroles au sujet 
des Halakhotes du mois de Nissan qui arrive 
vers nous et vers tout Israël pour la bonté et 
la bénédiction. La mot Nissan tire son nom 
du mot « נסים » - « miracles ». Comme la 
mentionné Maran la semaine dernière, en 
rapportant les paroles de Rachi, qui dit que 
la raison pour laquelle on multiplie les joies 
pendant le mois d’Adar, est lié au fait que 
ce mois est rattaché au mois d’Adar. Il y a 
eu des miracles l’un après l’autre. Aussi, il y 
a exactement trente jours entre Pourim et 
Pessah, et c’est pour cela que depuis Pourim, 
nous devons commencer à parler des 
Halakhotes de Pessah. La Guémara Pessahim 
(6a) enseigne que trente jours avant une fête, 
nous devons étudier les Halakhotes de cette 
fête. Elle dit que nous apprenons cela de 
Moché Rabbenou, qui a donné les Halakhotes 
concernant le Korbane Pessah Chéni, alors 
que nous étions à Pessah Richone (soit trente 
jours avant). C’est donc de là que nos sages 
ont appris qu’il est d’usage d’enseigner les 
Halakhotes Pessah, trente jours avant Pessah. 

Dans cette même Guémara, ils rapportent 
l’avis de Rabban Chimone Ben Gamliel, qui 
dit qu’on doit enseigner les Halakhotes de 
la fête, deux semaines avant la fête, comme 
nous pouvons voir dans la Torah, que Moché 

 car on mentionne la détresse. Le Ben Ich Hai écrit ne pas savoir la raison pour "ה' ביום צרה
laquelle on ne lit pas le passage de Tefila Ledavid au mois de Nissan. Mais, le Rav Ovadia 
a’h écrit (Hazon Ovadia p8) tout simplement que la détresse y est aussi mentionnée. Et cela 
ne va pas avec le mois de Nissan qui est un mois de joie. Et le Gaon Rabbi Yossef Hai a écrit 
cette raison dans son livre Od Yossef Hai. Mais, en cas de détresse, comme aujourd’hui, avec 
le conflit Russie -Ukraine, on pourrait lire ce passage au mois de Nissan, lors de lectures de 
prières circonstancielles pour les difficultés. 
Celui qui a béni nos saints patriarches Avraham, Itshak et Yaakov, bénira tous les juifs 
ukrainiens, que la guerre met en difficulté. Nous supportons leur détresse. Hachem, par sa 
pitié, leur fera preuve de miséricorde, et les bénira de paix, avec tout le reste du peuple. Celui 
qui fait régner la paix dans les cieux, par sa pitié, fera régner la paix chez nous et tout son 
peuple Israël, amen. 

Les paroles du Gaon Rabbi Lior HaCohen Chalita

Le Roch Yéchiva de « Maor Yossef » à El’ad
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 Abonnez-vous à la Paracha par WhatsApp au+972552402571 
Ou par mail au +33782421284 

 Pour aider, cliquez sur : 
https://www.allodons.fr/les-amis-de-koidinov 
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Parachat Tazria – Ha’hodech (le mois) 
Par l’Admour de Koidinov chlita 

 

Le verset dit : “une femme, lorsqu’elle ensemence, et qu’elle met au monde un garçon…” 

 )ויקרא יב ב  (אִשָּׁה כִּי תַזְרִיעַ וְיָלְדָה זָכָר

 

Il est écrit dans le midrach Rabba : « si un homme est méritant, on lui dit : « tu as devancé la création du 
monde » (le monde est à ton service) ; et s’il ne l’est pas, il lui sera dit : « le moustique a été créé avant toi ». 

Cela mérite une explication : Hakadoch Baroukh Hou créa toutes les créatures de ce monde dotées 
d’instincts innés de telle sorte qu’il leur est impossible de changer leur nature. Seul à l’Homme, Hachem a 
conféré la faculté particulière du libre arbitre qui consiste à surmonter la nature de son corps pour faire Sa 
volonté malgré qu’il soit enclin au mal. 

Ce pouvoir qu’un juif possède émane de son âme divine, et en choisissant le bien, il pourra la 
renforcer. Quand bien même son corps l’attire vers le bas, et les sujets de ce monde, il trouvera en lui de 
nouvelles forces spirituelles qui l’aideront à dominer ses désirs corporels, pour servir Hachem. 

Ainsi se trouvaient les Béné Israël en Egypte, enfoncés dans l’impureté, car ils couraient après les 
futilités de l’époque, et il leur semblait impossible de servir Hachem. Cependant, lorsqu’Hachem voulut les 
délivrer, il leur dit : “ דשיםחו החודש הזה לכם ראש    ”, “ce mois sera pour vous la tête de tous les mois” ; de ce 
fait, il leur octroya la force du “renouvellement” (  היתחדשות vient de חודש, le mois) ; et en se comportant à 
nouveau selon l’esprit de nos patriarches, ils purent dévoiler leur néchamah, surmonter l’impureté 
égyptienne, pour enfin sortir des ténèbres vers la lumière. 

Cela explique le midrach Rabba lorsqu’il dit : « si l’Homme est méritant, il devance la création », car 
il prend le dessus sur les tendances matérielles du corps grâce à son âme, et met à son service toutes les 
créatures, car l’âme juive a existé avant même la création du monde (car elle est une partie du Dieu vivant), 
ainsi il l’emporte sur toutes les créatures qui elles, ne peuvent pas changer leur nature. Mais s’il n’est pas 
méritant, et se laisse tenté par ce monde, alors il ne vaudra pas mieux qu’un moustique. Puisque son corps a 
été créé en dernier le sixième jour, dans ce sens il sera moins important que toutes les créatures, y compris 
le moustique, car c’est la volonté d’Hachem qu’elles ne puissent pas changer leur nature ; en revanche, 
l’Homme possède cette force et ne s’en sert pas. C’est exactement le sujet de la parachat ha’hodech et aussi 
du mois de Nissan, annonciateur de bonnes nouvelles, comme le verset nous dit : “  לכם ראש החודש הזה 

דשיםחו  ”, car c’est en ce mois que s’éveille le pouvoir de sortir d’Egypte, et chaque juif reçoit en son âme 
de nouvelles forces spirituelles pour surmonter sa nature et assujettir toute son existence au Créateur. 
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« Un homme lorsqu'il y aura dans la peau de sa chair une tumeur 
ou une dartre ou une tache, qu'il y aura dans la peau de sa chair 
une affection... » Vayikra (13 ; 2) 
La Parachat Tazria traite principalement du cas de la Tsaraat, cette mala-
die que l'on traduit maladroitement par lèpre. Certains de nos Sages sont 
d'avis que l'apparition des plaies de la Tsaraat est une manifestation de la 
Chékhina, et non une maladie communément appelée lèpre. 
L’isolement du malade ne constitue donc en rien un moyen d’em-
pêcher la contamination des personnes de son entourage. Si 
la lèpre, telle que nous la connaissons, est contagieuse, 
la Tsaraat ne l'est pas.  
Comme nous l'enseigne le Ramban: « La Tsaraat 
n'est en rien une maladie naturelle… elle est dans 
son essence même une plaie Divine qui n'apparaît 
qu’en terre d’Israël.» La traduction de Tsaraat par 
lèpre est donc tout-à-fait erronée. 
Cette forme de « châtiment » ne s'appliquait qu’à 
une certaine époque bien précise, où les Bneï Israël 
avaient accédé à un niveau spirituel très élevé. Au-
jourd'hui, l’une des raisons pour laquelle personne ne 
se trouve isolé du camp, en cas de maladie, est peut 
être que nous sommes tous déjà hors du camp. Malgré 
tout, la Torah nous offre ici un enseignement pour toutes les 
générations.  
Grâce à la description de la Tsaraat, nous apprenons la gravité des fautes 
liées à la parole, en particulier au Lachone hara'. La Guémara (Arakhin 
16a ) nous enseigne « Chemouël bar Na’hmani a dit au nom de Rabbi 
Yo’hanan, que les plaies proviennent de sept choses, le Lachone hara', le 
meurtre, les faux serments, la débauche, l’orgueil, le vol et l’avarice. » 
Afin de comprendre pourquoi la Torah insiste tant sur les lois du langage, 
nous devons réaliser combien l'impact des mots peut être terrible. 
Exemple, entrez dans une pièce, prononcez là-bas quelques mots peu 
sympathiques, et observez comment la tension monte d’un coup !  
Ou bien encore, scrutez-vous après que l’on vous ait dit du mal de quel-

qu’un de votre entourage ! Le regardez-vous de la même façon qu’aupa-
ravant ou bien n'éprouvez-vous pas désormais un quelque chose de né-
gatif, une réticence, une gêne quand vous le rencontrez ?   
Dans un cadre familial, amical, ou professionnel, quelques mots mal sou-
pesés, mal intentionnés, peuvent, D.ieu nous en préserve, changer en un 
instant la nature de nos relations avec autrui. 
Par ailleurs, les mots ont aussi le pouvoir de consoler, conseiller, encou-
rager, les mots que nous choisirons détermineront donc la qualité de nos 

relations en société. 
Le ‘Hovot Halevavot nous dit que « La bouche est la 

plume du cœur. » Utiliser des mots pour faire du bien 
autour de soi n'est autre que du Lachone Hatov ! 

Faire du Lachone Hatov est un grand 'Hessed, équi-
valent à celui de visiter des malades, donner la 
Tsédaka, etc... C'est une Mitsva qui comporte un 
gros avantage sur toutes les autres, elle se pré-
sente en effet à chaque coin de rue, lors de toute 
conversation, avec tout un chacun, et à tout mo-

ment. 
Le ‘Hafets ‘Haïm affirme que l'étude des lois du lan-

gage nous rendra obligatoirement meilleurs. Car en 
nous efforçant continuellement d’éviter de faire du mal à 

notre prochain, soit par une parole vexante, soit par un 
affront, soit par un manque de respect quelconque, cela nous permettra 
de nous construire intérieurement, et de créer des relations de qualité 
avec nos semblables, basées sur la sincérité et le don. 
Le Messilat Yécharim nous dit : « Hachem aime Son peuple. Plus une 
personne aime le peuple de Hachem, plus Hachem l'aime. » 
Si chacun d'entre nous étudie chaque jour quelques minutes les lois du 
langage, tous les efforts que nous mettrons au service de cette étude et 
de son application, entraîneront un surcroît de Ra’hmanout dans le 
monde, et constitueront une source de forces pour une vie de bonheur 
et de paix. 

N°149 

D ans la Paracha sont enseignées les lois du Metsora. C’est 
une personne qui a des éruptions cutanées qui s’apparen-
tent à la lèpre. Mais il faut savoir que ce n’était pas conta-

gieux comme la véritable lèpre. En effet la Guémara Arakhin 
16 dit que son origine est le Lachon hara qu’un 
homme émet sur son prochain! Car cette mau-
vaise Mida (trait de caractère) entraîne la 
querelle et la discorde entre les amis et 
même… au sein de la famille. Alors, mesure 
pour mesure, Hachem envoie ce genre 
d’éruptions cutanées sur le pécheur: ce qui 
l’oblige à s’isoler pour ne pas impurifier le 
reste du campement. (et de cette manière il 
ne pourra plus semer la zizanie). 
D'autre part, le niveau d’impureté du Métsora 
était proche de celui du mort qui rend impur 
toute la maison! Plus encore, le statut du Metsora 
s’apparentait aussi à celui de l’endeuillé à qui il est interdit de 
demander le ‘Chalom’ (le saluer) ou encore de se couper les che-
veux. Aussi, il devait garder sur lui des vêtements déchirés et se 
couvrir la tête! Et tout le temps où il ne retrouvait pas la pureté 

(c’est-à-dire que ses taches diminuent de taille jusqu’à disparaître, 
ce qui pouvait prendre des… années),  il restait isolé pendant tout 
ce temps-là! Aujourd’hui il n’y a plus cette impureté car le statut 

de Metsora était nécessairement énoncé par le Cohen : c’est 
uniquement LUI qui disait ‘Tamé-impur’ ou après les 

journées d’isolement il disait ‘Tahor-pur’ . Mais  
puisque l’on ne sait pas d’une manière explicite 

si nos Cohanim sont de véritables Cohen, 
c’est-à-dire si leurs affiliation remonte au 
Beit Hamiqdach, alors ils n’auront pas la 
faculté de décréter sur une personne qu’il 
est un Metsora (même s’ils connaissent parfaite-

ment les halakhots du Metsora qui sont compilées dans 
le livre du Rambam!). 

D’autre part, la purification du Metsora après 
son isolement passait par une Tiglahat/le rasage 

de tous les poils et cheveux de cet homme par le Co-
hen. Inévitablement dans le cas où le Cohen n’est pas vrai-

ment « Cohen » on arrive à la transgression des interdits qui tou-
chent à la barbe et aux ‘pattes‘ de la tête (se raser entièrement la 
tête est formellement interdit par la Thora: il faut au moins laisser 
quelques millimètres de cheveux sur les coins du visage).  

Rav Mordékhaï Bismuth - mb0548418836@gmail:com 

La Daf de Chabat
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« Lorsqu’une affection lépreuse sera observée sur un individu » (13, 9).  
 

L es paroles de Rabénou ‘Ovadia Sforno zatsal sont connues. Les 
plaies survenaient de manière miraculeuse, c’est pourquoi elles ne 
touchaient pas les non Juifs (Néga’ïm 3, 1). Et lorsque le peuple 

d’Israël descendit de niveau, les plaies s’arrêtèrent et même le 
peuple d’Israël ne fut plus touché. Or, cela ne représente 
pas un avantage, mais bien une perte. 
A quoi peut-on comparer cela ? A une personne 
dont le sang est empoisonné – lorsque le poison 
est drainé vers la plaie purulente, c’est déjà le 
début de la guérison. L’abcès est soigné et la 
personne recouvre la santé. Mais lorsque la mala-
die n’est pas apparente et qu’elle s’installe dans 
le corps, elle est extrêmement dangereuse. Telles 
sont les fautes du langage qui sont à l’origine de la 
lèpre. Dès lors qu’elle pointe à l’extérieur et qu’elle 
mène la personne à examiner ses actes et faire téchou-
va, le processus de guérison spirituel et matériel est entamé 
et les conséquences sont extraordinaires. Comme c’est terrible lorsque 
la maladie s’installe en cachette ; un esprit d’impureté réside sur 
l’homme et s’installe dans son âme, ainsi que dit le Zohar hakadoch 
(deuxième partie, 264b). Comme il est misérable et comme sa situation 
est terrible. 
Maintenant, regarde. Avant, lorsque le mauvais penchant désirait faire 
fauter l’homme par la médisance, on le mettait en garde en disant : la 
médisance tue trois personnes, celui qui raconte, celui qui entend, et 
celui sur lequel on parle. Trois seulement. Mais aujourd’hui, dans l’ère 

de la communication écrite et électronique, on tue par le souffle de la 
bouche, on diffame et calomnie aux oreilles de milliers et dizaines de 
milliers. Combien de fautes et combien d’accusations, Dieu préserve. 
Et l’on s’étonne : « Pourquoi le Machia’h ne vient-il pas ? Pourquoi la 
délivrance tarde-t-elle à venir ? »  

Le Midrach a une réponse à cette question : « Moché réfléchissait 
dans son cœur, il se demandait quelle était la faute du 

peuple juif pour mériter l’asservissement. Lorsqu’il en-
tendit l’homme hébreu dire : ‘Voudrais-tu me tuer, 

comme tu as tué l’Egyptien ?’, Moché dit : « La mé-
disance est présente parmi eux – comment méri-
teront-ils la délivrance ? » C’est pourquoi il dit : « 
‘En vérité, la chose est connue.’ Je sais à présent 
pour quelle raison ils sont asservis. » 

Les péchés du langage peuvent tuer, et notre gé-
nération est tellement pervertie sur ce point que cela 

semble quasiment autorisé. Or, que pouvons-nous 
espérer ? Pourrons-nous fermer la bouche des speakers, 

empêcher la diffusion des journaux, whats’app, insta-
gram...stopper la profusion de colportage et de verbiage ? 
Pourtant, les propos du Midrach sont connus (parachat Noa’h), que par 
le mérite d’une association dont tous les membres se conduiront comme 
il faut, tous les exils se rassembleront. Dieu attend ce rassemblement. 
Heureux sont ceux qui forment des groupes de chemirat halachone et 
qui s’abstiennent d’écouter des propos interdits. Ils sauvent leur propre 
personne de nombreux péchés et vivent dans une atmosphère pure ; et 
l’essentiel : par leur mérite viendra la délivrance ! (Ma’ayane Hachavou’a) 

Rav Moché Bénichou 

 
 
 
 

Quel est le principe de  la Mitsva de Kim'ha Dépis'ha ? 
Il existe une obligation d’ordre général, qu’avant chaque fête de se sou-
cier et d’aider toutes personnes qui est dans le besoin, comme il est 
écrit : 
"Celui qui mange et boit doit nourrir les étrangers, les orphelins et les 
veuves avec les autres pauvres qui sont démunis. Par contre, celui qui 
ferme les portes de sa cour, mange et boit avec sa femme et ses enfants 
sans donner à manger aux pauvres et à ceux qui sont dans l'amertume, 
ne partage pas une joie liée à une Mitsva, mais une joie liée à son ventre. 
A son propos, il est dit (Né’hémia 8,10): « Leur sacrifice est comme le pain 
des affligés, tous ceux qui en consomment deviendront impurs car [ils 
gardent] leur pain pour eux-mêmes. Cette joie est une disgrâce pour eux, 
comme il est dit : « Je répandrai des excréments sur vos faces, excré-
ments de vos fêtes."  (Rambam, Hilkhot Yom Tov,Chap 6, Halakha 17-18 -Voir aussi 
Choulkhane Aroukh  529§2) 
Mais à Pessa’h, ou les dépenses sont généralement plus nombreuses, 
cette grande Mitsva est particulièrement mentionnée dans le 

Choulkhane Aroukh  429§1. Il s’agit de donner de l’argent ou des ali-
ments à ceux qui n’ont pas de grands moyens, et ce, afin de leur per-
mettre de fêter Pessah dignement, en bonne et due forme.  
On nomme cette mitsva «Kim'ha Dépis'ha », qui signifie Kim’ha [farine] 
Depis’ha [de/pour Pessah] car il était habituel de donner de la farine 
pour la cuisson des Matsot et c’était l’offrande minimale. Cependant, de 
nos jours, il est préférable de donner de l'argent ou des aliments tels 
que matsot, vin ou jus de raisin, habits pour la fête, etc. pour chaque 
personne de la famille.  
Il est permis d’accomplir cette mitsva avec de l’argent du Ma’asser. 
Comment l’accomplir ? 
Si vous connaissez une personne ou famille dans le besoin, vous pouvez 
lui donner dignement et sans que cela ne le gêne. Sinon, utilisez les ser-
vices d’un organisme habilité à le faire. 
HASDEI HM  s’occupe de cette sainte tâche , et distribuera grâce à cha-
cun d’entre nous des cartes d’achat dans les magasins pour que les plus 
démunis eux aussi aient LE CHOIX dans leurs achats. Grâce au lien sui-
vant, il vous est possible d’accomplir cette Mitsva et de soutenir une ou 
plusieurs familles.  

https://www.ovdhm.com/c15 
Un reçu Cerfa  sera délivré instantanément par mail. 
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Qu’est-ce que la Birkath Haïlanoth, la bénédiction 
sur les arbres ? 
Tous les ans au mois de Nissan les arbres renouvel-
lent leur cycle, c’est pour cette raison qu’un homme 
qui aperçoit des arbres fruitiers à partir du 
1er Nissan devra réciter la bénédiction suivante : 
« Baroukh ata Hachem Eloikénou Melekh a’olam 
chélo ‘hissère bé’olamo kloum oubara bo bériote 
tovoth véilanoth tovoth léhénoth bahém béné 
adam/Tu es source de bénédiction, notre D.ieu Roi 
de l’univers, qui n’a rien fait manquer dans Ton 
monde, en le peuplant de bonnes créatures, 
d’arbres utiles et agréables pour que les hommes en 
jouissent. » 
 
Quand faut-il la réciter ? 
Il est préférable de la réciter le premier jour du mois 
de Nissan après la prière du matin et de préférence 
avec un Minyanne (assemblée d’au moins dix 
hommes). Si cela n’a pas pu se faire le premier Nissan, on pourra la réci-
ter durant tout le mois de Nissan. Il est permis de la réciter de jour 
comme de nuit, aussi en semaine que durant Chabat et Yom Tov. 
 

Sur quel arbre faut-il réciter la bénédiction ? 
On récitera la bénédiction sur deux arbres au minimum qui bour-
geonnent, et non sur des arbres qui ont déjà apporté des 
fruits.  Cependant on sera tout de même quitte si on la récite sur 
un seul arbre. Il est préférable de ne pas la réciter sur un arbre 
greffé, cependant s’il n’y en a pas d’autres, on pourra s’appuyer 
sur les décisionnaires qui permettent.  On pourra réciter cette 
bénédiction sur un arbre qui est dans ses trois ans après sa plan-
tation (Orla). 
 
Qui est concerné par cette Mitsva ? 
Les hommes à partir de 13 ans et les femmes à partir de 12 ans 
ont l’obligation de réciter cette bénédiction. Il y a tout de même 
une Mitsva d’éduquer les enfants à réciter cette bénédiction 
importante et chère aux yeux de tous.  Une personne non 
voyante est exemptée de cette bénédiction.  
 
OVDHM est heureux de vous offrir pour vous, votre famille, vos 
amis ou votre communauté, le Sedere complet de Birkat Haila-

not. Téléchargez, imprimez et partagez aux plus grand nombre, pour 
que chacun puisse réciter cette bénédiction annuelle avec la plus 
grande ferveur et dans la joie.  

https://www.ovdhm.com/birkath-hailanot/ 

Pour conclure, on vous rapportera les paroles du Saint Zohar (tiré 
du Chmirat Halachon Chaar Hazéhira 6). Il enseigne qu’aujourd’hui Ha-
chem envoie la… pauvreté à la place de cette forme de lèpre. En 
effet le propre du médisant c’est un trop plein d’orgueil qui le 
pousse à mal parler sur les uns et les autres, c’est parce qu’il se 
sent bien au-dessus de la mêlée ! 
Hachem lui envoie en conséquence cette grande épreuve de la 
pauvreté afin de lui retirer cette mauvaise fierté. Et finalement il 

cessera de parler en mal sur son prochain, car le but final est que 
notre pécheur hérite du monde à venir qui vaut beaucoup plus 
que tous les plaisirs sur terre !! Donc un bon conseil pour celui 
qui veut garder son patrimoine : évitez de dire du Lachone Hara ! 
Et la meilleure manière d’y parvenir, c’est d’étudier les abrégés 
du livre du Hafets Haïm qui existent déjà en français.

Rav David Gold 00 972 55 677 87 47 

Rire... 
Un homme plutôt mal habillé déambule sur les Champs-Élysées. Sou-
dain, une Rolls-Royce s’arrête à son niveau et la vitre arrière se baisse, il 
regarde à l’intérieur et reconnaît un ami d’enfance. Le passager le recon-
naît également, sort de la limousine et demande à son 
chauffeur de l’attendre. 
Il prend son ami par le bras et lui propose de 
faire quelques pas ensemble. 
L’homme lui dit : 
– Je vois que tu as bien réussi dans les 
affaires. 
– Ben oui et toi ? 
– Je dois dire que ça ne va pas très fort. 
Pendant la marche, l’ami riche est intri-
gué par un « clac-clac » qui se fait en-
tendre à chaque pas que fait l’autre. 
– C’est quoi ce « clac-clac » ? lui demande-t-
il. 
– C’est que l’avant de mes chaussures est décollé 
et je n’ai pas les moyens de m’en payer une autre paire. 
Le riche sort de sa poche une grosse liasse de billets de 500 € entourée 
d’un élastique. Il retire l’élastique, le donne à son ami et lui dit : 
Tiens ! Mets l’élastique , ça ne fera plus « clac clac » 
 

...et grandir 
Pessah’ approche, l’occasion du renouveau, on nettoie, on peint, on 
change les meubles. Puis on passe aux courses, on achète des quantités, 
comme si les 7 jours vont durer 1 mois! Et les vêtements pour arriver ce 
soir-là beaux comme des fils du Roi, les costumes, les chaussures, les 

robes …. On achète sans compter, on a besoin, rien doit manquer, 
on n’a pas le choix! 

D’autres aussi n’ont pas de choix que de prier pour espé-
rer d’avoir au moins les matsot pour le Sédère et du vin 

pour les 4 verres. Ils réparent, rafistolent leur chaus-
sures car ils n’ont PAS LE CHOIX, ils n’ont pas les 
moyens de renouveler, d’avoir une nouvelle chemise 
ou paire de chaussures, ou de faire des courses pour 
la fête… 

Essayons d’avoir le choix de penser aux autres !!! 
pour que chacun puisse passer les fêtes dans la dignité. 

Le Rambam nous enseigne: "Il est préférable pour un 
homme de multiplier les cadeaux pour les pauvres  plutôt 

que d’accroître son propre repas et les envois de mets à ses 
amis."  

HASDEI HM cette année distribuera des cartes de bons d’achat pour 
que les plus démunis eux aussi aient LE CHOIX dans leurs achats. 
Participez à cette mitsva, et le soir du sédère vous aurez le sentiment 
heureux d’avoir fait le bon choix!.... www.ovdhm.com/c15 
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« La mort et la vie sont aux 
mains de la langue ».Michlé  18;21 
 
Le Midrach (So'her Tov et Yalkout 
Chémouni) rapporte l’histoire d’un 
roi très malade, dont la vie était en 
danger et a qui les médecins 
avaient dit que le seul remède qui 
pouvait le sauver c'était de boire du 
lait de lionne. Le roi leur demanda 
qui pourrait lui rapporter ce lait. Un 
d'entre eux accepta d'entreprendre 
cette mission dangereuse à la con-
dition qu'on lui donne une dizaine 
de chèvres, ce qu'il obtint sur le 
champ. Sur ces entrefaites, notre 
homme se rendit près d'un antre ou 
une lionne allaitait ses petits. Au 
début, il se tint a une certaine dis-
tance et lui jeta une chèvre que la 
lionne dévora ; il répéta l'opération 
dix jours de suite, tout en s'ap-
prochant toujours davantage, 
jusqu'à ce qu'il puisse jouer 
avec ses mamelles et lui pren-
dre un peu de lait. Quand 
notre homme eut obtenu ce 
qu'il était venu chercher, il 
rebroussa chemin vers le 
palais. Comme il était très 
fatigue, il s'arrêta en cours 
de route pour dormir. Au 
cours de son sommeil, il 
eut un rêve étrange dans 
lequel il assistait à une 
bataille très animée entre 
tous les membres de son 
corps, chacun prétendant 
que c'était grâce à lui que la 
mission avait été possible et 
s'était terminée par un succès. 
Le cœur se prévalut de ce qu'il 
avait eu l'idée, les mains et les 
pieds prétendirent que sans eux on 
n'aurait pas pu rapporter le lait, les 
yeux dirent que c'étaient eux qui 
avaient indiqué le chemin..., finale-
ment la langue conclut que sans 
elle aucun membre n'aurait pu faire 
quoi que ce soit. Offusqués, les 
autres membres exprimèrent tout 
le mépris qu'ils avaient pour la 
langue qui réside dans un coin obs-
cur, qui est molle... Alors la langue 
leur répliqua avec rage qu'elle leur 
prouverait le jour même qu'elle les 
dominait et que leur destin était 
entre ses mains. Voilà ce qui se 
passa : notre homme entra au pa-
lais, se rendit auprès du roi et lui 
demanda de boire le lait de chienne 
qu'il avait rapporté ! A ces mots, le 
roi devint furieux et ordonna de 
pendre celui qui l'avait traite avec 
mépris. En route pour la potence, 
tous les membres de son corps se 
mirent à trembler, alors la langue 

leur dit : "Ne vous ai-je pas dit que 
tout dépendait de moi; si je vous 
sauve, reconnaitrez-vous que c'est 
moi qui suis le "maitre" ?" Les 
membres n'ayant pas le choix ré-
pondirent par l'affirmative. Au mo-
ment où le bourreau voulut exécu-
ter sa besogne, le condamne de-
manda à être reconduit auprès du 
roi car il avait à lui communiquer 
une chose importante. Arrive de-
vant le roi, notre homme lui de-
manda pourquoi il l'avait condamné 
à mort.  
 
 
 

 
 
 
 
Le roi lui répondit 
que c'était parce qu'il lui avait rap-
porté du lait de chienne au lieu de 
lait de lionne. Le condamne répli-
qua alors au roi et lui dit : 
"Qu'importe si ce lait te guérit, 
sache d'ailleurs que l'on désigne 
parfois la lionne par le nom de 
"chienne" ". On analysa le lait et il 
s'avéra que c'était du lait de lionne, 
le roi en but et ayant retrouve la 
santé, il gracia celui qu'il avait voulu 
faire pendre. Apres ce qui venait de 
se passer, les membres reconnu-
rent la suprématie de la langue 
dont dépendent "la vie et la mort". 

« Et le Cohen constatera que la lèpre a gagné tout le corps et il 
déclarera cette plaie : elle a complètement blanchi la peau, elle 
est pure ». (13;13) 
Un seul poil blanc constitue un facteur d’impureté alors que si le 
corps est entièrement blanc, il est pur. Est-ce logique ? 
Hashem déteste l’orgueil manifesté par l’homme. Par contre, il 
aime particulièrement son humilité. Cette dernière a le pouvoir 
d’annuler un décret de mort. Il en est de même pour les lépreux. Sa 
sanction consiste à être séparé de la société dans laquelle il vit. Il 
ne peut même pas rester avec les lépreux. Ainsi, il adoucit son 
coeur, en extirpant l’orgueil qui l’a conduit à dire du Lashon Ara. 
Dès les premiers signes de lèpre, il aurait pu s’alerter et vite faire 
Teshouva, mais la Torah l’oblige à s’exiler hors du camp, car il 
risque d’attribuer ces signes au hasard, à quelque chose de naturel 
qui sera amené à disparaitre. En revanche, celui dont le corps est 
tout blanc, ne peut se leurrer en se disant atteint par un 
phénomène naturel. Il comprend immédiatement que cela vient 
d’Hashem et dû à ses fautes. Il n’a pas besoin d’être convaincu, en 
étant isolé : il se soumet à Sa volonté. C’est pour cette raison que l 
a Torah d écrète : « elle a blanchi complètement la peau, elle est 
pure » : son entière soumission constitue en elle-même une expia-
tion. 
 
Mais si le Cohen observe que cette plaie teigneuse ne paraît pas 
plus profonde que la peau, sans toutefois qu'il y ait du poil noir, il 
séquestrera la plaie teigneuse durant sept jours.  13,31) 
Pourquoi la Torah demande-t-elle d’isoler la plaie, et non pas la 
personne ? 
Le rabbi Zalman Gutman explique que lorsque quelqu’un n’agit pas 
comme il le faudrait, c’est notre rôle de retirer les plaies 
conséquentes de notre esprit. Nous devons conserver proche de 
notre coeur la personne, et mettre en isolation ce qui a pu nous 
blesser (la plaie). En effet, naturellement nous faisons l’inverse : 
garder en nous des arguments pour la détester (elle a fait ça, et ça 
…), et la repousser au loin. Il est écrit : « Juge tout individu favora-
blement » (dan ét kol adam lékaf zé’hout – Pirké Avot 1,6). La no-
tion de « tout » (kol) renvoie à la globalité. Cela nous enseigne qu’il 
ne faut pas juger autrui sur un fait isolé, à un moment précis, mais 
plutôt en prenant en compte toute sa personnalité, dans une tem-
poralité totale (passé, présent et futur). On ne parle pas ici de per-
sonnes manipulatrices, nocives pour nous, mais b’h, de l’immense 
majorité des gens qui nous entourent et dont nous devons cherch-
er au maximum à les juger positivement. 
Nous devons se focaliser sur ce qu’il y a de beau/positif en eux, et 
non pas sur leurs plaies (nous avons tous des défauts, des hauts et des bas, des 
moments de moins bien, un passif de vécu différent, …), les isolant en dehors 
du campement de notre conscience, gardant autrui proche de 
nous. (Aux délices de la Torah) 
 
« Il doit avoir les vêtements déchirés, la tête découverte, s’en-
velopper jusqu’à la moustache et crier : “Impur ! Impur !” » (13, 45) 
Nos Maîtres expliquent (Chabbat 68a) : « L’homme doit informer 
les autres de sa souffrance. » Rachi commente : « Il doit le faire lui-
même. » Nous pouvons nous demander pourquoi le lépreux devait 
informer le public de son état, plus que les autres malades. 
L’auteur de l’ouvrage Midrach Yonathan nous éclaircit en s’ap-

puyant sur l’interprétation de Rachi du verset « D.ieu 
entendit la voix du jeune homme » : « Nous en 

déduisons que la prière du malade 
lui-même vaut mieux que celle 
d’autrui pour lui. » 
Le Zohar s’interroge : pourquoi le 
lépreux est-il appelé « enfermé» ? Il 
répond : parce que l’accès à sa prière 
est fermé dans le ciel. C’est la raison 
pour laquelle il doit renseigner les 
gens sur son état, afin qu’ilsprient  en 
sa faveur. Quant aux personnes 
atteintes d’une autre maladie, il est 
préférable qu’elles prient elles-

mêmes. 
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                                                     Autour de la table de Shabbat n°326, Tazria

                                                     

                                           Paroles liées à notre époque !

Cette semaine je commencerai mon feuillet en évoquant le souvenir de cette grande lumière qui
vient  de s'éteindre avec la disparition du Prince de la Thora,  Rabbi  Hayim Kanievski  Zé'her
Tsadiq Kadoch Livra'ha,  (bien que je  ne sois pas du tout  apte à  dire des paroles d'Hesped
(oraison funèbre) sur ce Tsadiq, géant de la Thora).

                                                              

 

Rav Kanievski Zatsal était connu dans le monde juif comme le plus
éminent Talmid Haham de notre génération. Tous les ans, la veille de
Pessah le Rav faisait la clôture de l'étude de la Thora écrite et orale.
Cela  comprenait  Toute  la  Thora  écrite,  les  Prophètes  et
Hagiographes,  Talmud  Babli/Yéroushalmi,  Midrashims  Tossephtot
Rambam,  Tour,  Choul'han Arou'h,  Zohar,  Michna Broura etc.  Pour
l'anecdote, cette année étant embolismique (13 mois), le Rav avait
fini son cycle d'étude juste la veille de son décès….
Sa connaissance de la Thora était phénoménale, plus encore que les
ordinateurs. Une fois, on lui a demandé combien de fois était écrit le
mot "Moché" dans la Thora. Il répondit immédiatement 97. Celui qui
l'interrogea lui dit que son ordinateur en mentionnait deux de plus…
Le Rav répondit IMMEDIATEMENT que l'ordinateur avait confondu le
mot "Moché" avec "Massa" et un autre mot, car dans le  sefer Thora
les voyelles ne sont pas mentionnées… Et cette anecdote s'est 
répétée  à  d'autres  occasions  avec  d'autres  versets  et  d'autres
combinaisons  de  lettres…Il  a  écrit  de  nombreux  ouvrages  (Nahal
Eitan, Ychouv Haquouochiot chel  Hamaharcha, Massechet Guerim,
Smahot etc.) et surtout le "Dereh Emouna" sur le Rambam, lois liées
à la sainteté de la terre d'Israël (à la manière du Michna Broura sur
Or  Hahahim),  ouvrage  d'une  profondeur  extraordinaire.Depuis  le
début, le Rav apprendra la Thora avec une assiduité phénoménale.
D'abord à la Yéchiva puis au Collel du Hazon Ich / Bné Brak. Tous les
jours de sa vie, il les passa à étudier les textes sacrés : ce fut un
Avreh/Collelman toute sa vie sans prendre aucun poste de Rav ni de
dirigeant communautaire .Et pourtant tout le monde juif  se tournait
vers lui à l'exemple de notre Patriarche Jacob Avinou…Son père était
le Gaon le Steipler. Ce n'est qu'à partir de la disparition de Ce dernier
en 1986 que le Rav Kanievski commença à être connu par le public il
avait alors 52 ans. depuis le début des années 90, il reçut chez lui le
public pour donner des conseils et des nédictions son beau-père, le
Rav Eliachiv Zatsal, disait de son gendre que dans notre génération
le pouvoir de bénir lui avait été octroyé. Il était impressionnant de voir
jour après jour une foule de gens le matin après la prière au Nets
vers 6 heures, midi et soir, entre 21h et 23h, chacun venait chez le
Rav recevoir pour l'un, une bénédiction ou un conseil. On parle de
près  de  trois  cent  personnes  chaque  jour  !  Le  Rav  répondait  à
chacun, et donnait  sa Bénédiction alors que chaque minute de sa
journée était sacrée (entre chaque personne qui défilait il posait son
regard  sur  sa  Guémara).  Le  public  se  pressait  à  sa  porte
(Séfaradims, AAshkénazims, Hassidims et aussi des gens éloignés)

Il existe des milliers d'anecdotes sur ses conseils et la bénédiction du
Rav  qui  était  couronnée  d'aide  Divine  (et  je  vous  fais  grâce  du
"Rouah Haquodech"/esprit saint qu'il  possédait !!  Peut-être que la
semaine prochaine je vous en ferais part…Bli Neder). En dehors de
ces temps consacrés au public le Rav étudiait inlassablement dans
son petit salon depuis qu'il était avancé en âge et qu'il n'avait plus la
force  de  se  rendre  au  Collel  .L'intérieur  de  sa  maison  était
particulièrement  simple :  deux  pièces  remplies  de  livres,  dans
lesquelles  il  élèvera  avec  son  épouse,  la  Rabbanit  Elichéva  Aléa
Chalom  ses  huit  enfants.  Pour  nous,  il  faut  comprendre  que  ce
dévouement  et  ce  bien  prodigué  au Clall  Israël  provenait  de  son
assiduité exceptionnelle  dans  l'étude.  Depuis  toujours  le  Rav était
plongé dans l'étude (on ne parle pas d'une étude de 8 heures par
jour, ce qui est déjà pas mal pour notre génération mouvementée,
mais cela oscillait entre 17 et 19 heures quotidiennement…). Le Rav
recevait  donc  le  public  jusqu’à  23  heures,  puis  il  dormait  et  se
réveillait à 2 heures du matin (la Rabbanite lui préparait un verre de
thé pour qu'il recouvre des forces) pour l'étude et aussi la lecture de
Téhilims jusqu'à la prière au lever du soleil. Puis à nouveau l'étude du
matin et de l'après-midi, sans aucune interruption et ce jusqu'à ces
dernières semaines alors  qu'il  était  âgé de 94 ans...  Sans oublier
toutes les lettres et réponses postales qu'il renvoyait à tous ceux qui
lui posait des questions (par courrier, avec retour)… Il a répondu à
des centaines de milliers de courriers !) Je finirai par une anecdote
connue. A l'époque de la guerre du Golfe, le pays de Tsion craignait
une attaque chimique de la part des irakiens. La population avait reçu
des masques à gaz au cas où ! Les Scuds commencèrent à tomber.
Toutes les villes du centre du pays étaient dans la ligne de mire de
ces  engins  destructeurs  « made  in  Russia »,  hauts  de  3  étages
remplis d'explosifs… Les gens étaient paralysés d'effroi et certains en
devenaient malades, que D.ieu nous en préserve. Pourtant, lorsque
les sirènes retentissaient à Bné Braq le Rav avait  une toute autre
attitude. Il sortait sur son petit balcon qui donne sur la rue Rachbam
(Bné Braq) et alors que les fusées survolaient la ville, le Rav était
plongé dans son étude de Guémara… Les gens étaient sidérés de
voir son comportement mais petit à petit cela redonna du courage et
la peur diminua considérablement dans les rues de la ville (où habite
plus de 100 000 habitants Ken Yrbou). Ce que ni les généraux de
Tsahal ni les plus grands psychologues n'ont pu réaliser !! Le fils d'un
Avreh  questionna  alors  le  Rav  :  « sur  quoi  le  Rav  base  t'il  sa
confiance qu'aucun Scud ne tombera à Bné Braq ? Il lui répondit que

Ne pas jeter, mettre dans la guéniza, ne pas lire pendant la prière et la sortie de la Thora

Autour de la table du Shabbat
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la ville est protégée des milliers de pages de Guémara étudiées par
la population l 
locale. Il n'y a rien à craindre ! Une fois, l'impact d'un Scud fit voler en
éclats des fenêtres. La Rabanit demanda à son mari : "que diront les
gens ?". Le Rav la rassura :" c'est sûr, le Scud n'est pas tombé dans
la ville…" 
 Et effectivement, il  était tombé dans un terrain vague limitrophe à
Ramat  Gan…Que  son  souvenir  protège  et  continue  à  bénir  ses
enfants, les Bahouré Yéchiva, Avréhims et Rabanims et tout le Clall
Israël là où il se trouve.

La vengeance de D.ieu !
Cette semaine j'innoverai et profiterai de mon feuillet pour vous faire
partager des idées très intéressantes que j'ai lu au sujet de la guerre
en  Ukraine.  Ces  paroles  proviennent  d'un  extrait  d'un  long  cours
donné par un Talmud Haham de Jérusalem, le Rav Ménaché Israël
Reizmann Chlita (paru dans le "Kol HaHalonims" n°475). Il se penche
sur ce conflit entre la Russie et l'Ukraine.
Avant tout, il est juste de plaindre l'Ukraine qui se voit agresser par
l'Ours Russe. En effet, depuis 1989 le pays affiche ouvertement la
voix de la démocratie alors que la Russie est très loin de faire régner
la liberté de penser… Or  il ne fait aucun doute que pour le bien
être des communautés juives, le système démocratique est de
loin  le  meilleur.  En  effet,  le  mode  démocratique  permet  le
fonctionnement  de  structures  indépendantes  juives  religieuses  et
donne la possibilité de pratiquer Thora et Mitsvots. Il est clair pour le
monde juif  orthodoxe qu'il  faille soutenir  ce système plus que tout
autre  système  existant.  Puisque  l'Ukraine  s'inspire  du  système
occidental,  c'est  à  bénir  de  notre  part  (d'ailleurs  de  nombreuses
communautés religieuses se sont développées ces derniers temps).
Cependant l'engouement pour l'Ukraine et sa défense ne devra pas
atténuer  la  mémoire  de  la  communauté.  (Ndlr  :  le  passage  que
j'écris  est  important  à  connaître  mais  il  sera  préférable,  pour
ceux qui ont la très bonne habitude de me lire à leur table du
Shabbat   d  e sauter ces prochaines lignes) En effet, il n'y a pas si
longtemps (75 ans) les ukrainiens ont fait preuve d'une sauvagerie
inouïe. S'il est vrai que les allemands ont gazé dans des chambres à
gaz des millions de juifs (en fermant bien hermétiquement les portes
afin de ne pas entendre les gémissements des agonisants, que D.ieu
venge leur  sang),  les ukrainiens ont décapités les juifs de leur
propre  mains…  Pour  preuve  encore,  il  existe  des  centaines  de
fosses  communes  gigantesques  dans  une  multitude  de  villes
ukrainiennes qui sont remplies de centaines de milliers de nos frères.
Ces populations innocentes d'hommes, femmes et enfants ont été
mitraillées avant de tomber dans ces fosses, puis recouverte de terre
fraîche… Il est connu que dans les environs de la ville d'Ouman (où
se trouve le tombeau de Rabbi  Nahman de Breslev)  il  existe une
fausse dans laquelle gisent   30 000 corps.  Toute cette population
innocente  avait  été  placée  devant  une  seule  alternative.  La
population  enragée  ukrainienne  avait  placé  au-dessus  des  captifs
une grande teinture sur laquelle était imprimée une immense croix. Il
fallait que la population juive se prosterne devant elle pour avoir la
vie  sauve.  La  communauté  refusa.  Les  ukrainiens  de  mémoires
maudites prirent leurs haches et coupèrent les mains et les pieds de
tous ces pauvres gens… Ils les laissèrent 3 jours durant dans cet état
ignoble  pour  au  final  les  jeter  dans  la  fosse…  Il  existe  des
témoignages qui indiquent que l'on pouvait encore voir des signes de
vie  sous  la  terre…  Et  si  les  âmes  sensibles  de  la  communauté
éprises de libéralisme disent que ce n'est qu'un accident de l'histoire
(comme  il  y  en  a  beaucoup  d'autres  qui  disent,  dans  un  autre
domaine très proche, si vous voyez ce que je veux dire, que ce n'est
qu'un "détail" de l'histoire…) il  faut aussi savoir que ce pays a fait
vivre aux communautés des carnages à peu près similaires au cours
de son histoire. Ce fut le cas au début des années 1900 (où 150 000
juifs périront des sabres ukrainiens) et plus anciennement au 17ème
siècle avec les sombres pogromes intitulés "Ta'h et Tat"… En un mot,
ce  pays  a  beaucoup,  beaucoup de  sang innocent  sur  ses  mains
(peut-être  que  cela  devrait  faire  réfléchir  le  gouvernement
israélien  afin  de  ne  pas  accepter  la  venue  de  milliers
d'Ukrainiens, n'appartenant pas à la communauté juive, pour en
faire des citoyens à part entière ?).
Cependant, la partie adverse (russe) n'est vraiment pas blanc-bleu,
oh que non ! La Russie a toujours détesté la présence en son sein
des  communautés  juives  (d'ailleurs  le  Tsar  Nicolas  II  de  mémoire

maudite a volé les jeunes garçons de la communauté, à partir de 7/8
ans,  pour  les  transformer  après  30  années  de  service  militaire
obligatoires comme de vrais non juifs russes…). De plus, après la 
révolution  soviétique,  les  communautés  juives  furent
systématiquement  pourchassées.  Les  communistes  ont  été
desplus  infâmes en  interdisant  toute  pratique  religieuse  sur  leur
territoire et les plus récalcitrants étaient envoyés en Sibérie (le taux
de mortalité avoisinait les 40 %). Ce que les communistes européens
intitulaient  le paradis  communiste,  n'est-ce pas Camarade !....Donc
nous avons devant nous une grande problématique où le fauteur (la
Russie qui  a tout fait  pour détourner la communauté de la Thora)
s'attaque aux tueurs (l'Ukraine). Dire que le cœur de la communauté
penche pour le tueur, impossible, pour le fauteur en aucune façon !
Seulement les desseins de Dieu sont insondables… Puisque c'est le
dirigent  (mégalomane)  des  fauteurs  qui  s'attaque  aux  peuples  de
tueurs… Ce que l'on appelle dans notre riche lexique :"Le cœur des
rois du monde sont dans les mains de D.ieu"(Proverbes).Il existe une
explication  très  intéressante  du  Hatam  Soffer  (éminent  Rav  de
Hongrie du début  du 19ème siècle)  dans son commentaire sur  la
Thora  /Paracha  Masséi  (Ndlr  :  Son  développement  est  long  et
profond, je n'en prends que les très grandes lignes). Dans la sainte
Thora il est écrit que le tueur qui a prémédité son geste, devait être
mis à mort (seulement il fallait un jugement en bonne et due forme
avec témoins alors que le Sanhédrin siégeait à Jérusalem). Sur ce, le
verset indique que le criminel ne pouvait pas payer une rançon pour
diminuer sa peine. Le verset dit :" le sang versé sur la terre ne sera
expié que par la mort du tueur…". Le Hatham Soffer enseigne que
l'expiation du sang de la victime ne pourra être atteint que par la mort
du meurtrier. Seulement, il se peut que ce soit une bête féroce, ou
même un non-juif qui tue le meurtrier. Cela apportera l'expiation du
sang (de la  victime).  Cependant  dans  chaque meurtre,  continu  le
Hatham Soffer, il existe aussi la destruction du Sanctuaire de Dieu !
C’est-à-dire la partie Divine de l'âme juive (ndlr : l'âme descend de
dessous du Trône Divin). Cette partie de l'homme ne trouvera son
expiation que par la vengeance de D.ieu. Lorsque Hachem entraîne
les nations à faire la guerre, et qu'une nation tombe dans les mains
d'une deuxième, c'est au niveau matériel. Cependant la vengeance,
de  la  sainteté  profanée,  l'âme  juive,  ne  se  fera  que  par  le  Clall
Israël/le  Messie  qui  viendra  juger  les  fauteurs.  (Ndlr  d'après  ce
développement,  la  Russie  punit  les  ukrainiens  pour  leur
comportement, par rapport à leur passé,  tandis que la punition des
russes se fera par le Clall Israël (le Mashiah) qui  combattra et jugera
la nation qui a péché contre l'âme juive). A cogiter. 

Coin Hala'ha  :  A Pessah il  existe une interdiction formelle  de

manger du Hamets durant tous les jours de fête (depuis le Shabbat
15 Avril  jusqu'au  Shabbat  du  23 Avril).  De  plus,  il  est  interdit  de
posséder du Hamets. Donc on devra vérifier, avant la fête, de n'avoir
aucun Hamets, dans sa maison, bureau, voiture etc., et ensuite de le
détruire (le vendredi matin 14 Avril).On vérifiera tous les endroits où
l’on a pu entreposer du Hamets au cours de l'année (et aussi là où
les enfants auraient pu cacher des confiseries, pains gâteaux etc.). Si
l’on est sûr que l’on n'a jamais fait rentrer du Hamets dans une pièce
particulière, on sera exempté de la vérifier.
Tout ce nettoyage à l'approche de pessah, ne nous dispensera pas
de faire la vérification à la lueur d'une bougie, la veille de la fête (le
jeudi soir 14 Avril) et de 
faire la bénédiction d'usage "Al Biour Hamets".
Shabbat Chalom et à la semaine prochaine   Si D.ieu Le Veut   

 

David Gold, Soffer.

"   Autour  de  la  table  de  S  hab  b  at"   se  propose  de diffuser  les
annonces  de  mariages,  de  naissances  etc.  de  ses  lecteurs
prendre contact suivant le mail 009094412g@gmail.com

  

Une  béra'ha  à  tous  les  Bahouré  Yéchivots  français  en  Terre
Sainte  qui  reviennent  dans  leurs  familles  après  un  long
semestre d'étude et en particulier aux élèves :  Aharon Yossef
Azoulay,  Mikhaël  Halfon  et  Nathan  Zana  de  la  Yéchiva  Keter
Chlomo de  Bné  Braq  pour  qu'ils  continuent  leurs  "Shteigen"
etudier la Thora) durant les "vacances" de Pessah 

Ne pas jeter, mettre dans la guéniza, ne pas lire pendant la prière et la sortie de la Thora
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Alakha & Comportement

>> suite page 2 >>

Histoire de Tsadikimes

La paracha de Tazria commence avec le sujet 
de la naissance d’un enfant mâle, comme 
il est écrit : «lorsqu'une femme, ayant 
conçu, enfantera un garçon»(Vayikra 12.2) 
et immédiatement après la Torah apporte 
toutes les lois des lésions lépreuses. Il nous 
faut donc comprendre, quelle filiation interne 
existe entre la naissance des enfants et la 
question des lésions. Une autre question 
se pose:  pourquoi la paracha qui traite du 
sujet de la lèpre, se réfère au mot "homme" 
(Adam), pour désigner des personnes de bas 
niveau comme il est écrit : «S'il se forme sur la 
peau d'un homme une tumeur, ou une darte 
ou une tache»(Vayikra 13.2), «Lorsqu'une 
affection lépreuse sera observée sur un 
homme»(Verset 9). Il existe quatre titres pour 
désigner un homme : Adam, Ich, Guéver et 
Enoch. Le titre Adam est le degré le plus élevé 
de tous et ne s’applique qu’aux personnes 
ayant un haut degré spirituel, alors pourquoi 
l'employer ici ?

En fait, une seule réponse aux deux questions 
suffit. Il est rapporté dans la Guémara 
(Arakhin 16a) que la plupart des raisons pour 
lesquelles les lésions se produisent sur la 
personne sont à cause de préjudices fait à 
autrui dans son corps, dans ses finances ou 
dans sa dignité, comme l’effusion de sang, 
le vol, l’impolitesse, le mauvais regard et 
la diffamation qui découlent toutes du fait 
que l'homme ne comprend pas la réalité 
et se sent lui-même précieux et important, 

par rapport aux autres. C’est pourquoi il 
se permet d’être orgueilleux et de blesser 
les autres de diverses manières. Par 
conséquent, cette paracha tourne autour du 
titre "d'Adam", car souvent c'est précisément 
certains hommes qui pensent posséder un 
degré plus haut que le reste du peuple, un 
sentiment de fierté vis à vis de ses semblales, 
avec un besoin d’éliminer les autres, ce qui 
n’est pas courant chez les hommes dont le 
niveau est bas. Il est clair que la punition 
par la lèpre, concerne les personnes de haut 
niveau qui méritent le titre d'Adam beaucoup 
plus que celles de moindre vertu et elles 
doivent surtout être très prudentes à ce 
sujet. 

Par conséquent, la Torah juxtapose la 
question de la naissance des enfants au sujet 
des lésions, afin de sous-entendre à l'homme 
que le principal moyen par lequel il peut 
mériter que ses enfants à naître marchent 
sur le droit chemin tous les jours de leur vie et 
lui apportent beaucoup de sérénité et de joie 
est qu’il soit extrêmement prudent envers 
la dignité de chaque enfant d’Israël et qu'il 
agisse avec humilité envers eux. Et la raison 
est que chque membre du peuple d’Israël 
est le fils d'Akadoch Barouh Ouh, comme il 
est écrit : «Vous êtes les enfants d'Hachem, 
votre Dieu»(Dévarim 14.1) et quand l’homme 
respecte les fils d'Akadoch Barouh Ouh et 
agit avec eux avec humilité, Hachem lui aussi, 
mesure pour mesure, agira avec respect avec 

Les parents qui apparemment aiment beaucoup 
leurs enfants, les détruisent malheureusement de 
nombreuses fois. Un homme qui dit à sa femme 
d'acheter quelque chose à tous ses enfants sauf 
à un seul, est ce normal ? Pourquoi ce n'est pas 
aussi son fils ? Demain quand le père mourra, 
ce fils ne voudra pas dire Kaddich. Comment les 
gens verraient-ils cela ? C'est impensable que des 
parents ne parlent pas à leurs enfants. Un homme 
de 80 ans est venu me voir pour faire un Din Torah 
à son fils pour 10 000 chékels qu'il n'avait pas 
remboursés à temps. Est-ce normal ? 
De ma vie, je n'ai jamais demandé d'aide à 
mon père, car il ne m'a jamais laissé l'occasion 
de demander. Avant que je n'en aie besoin, il 
avait déjà déposé l'argent sur mon compte. Il le 
ressentait, il savait quand on était dans le besoin 
sans émettre le moindre mot. Je lui disais que 
c'était déplaisant et qu'il n'avait pas à faire cela 
et lui me répondait qu'il n'avait rien fait ! Alors je 
lui disait simplement merci et il me répondait : 
c'est à toi mon fils ! La perception d'un tel enfant 
sera différente car il sait qu'il est soutenu par ses 
parents.

Le lien entre la naissance et  
la Brit mila

02 Nissan: Admour Arachab de Habad
03 Nissan: Rabbi Yéhiel de Zlotchov
04 Nissan: Rabbi Rahamim Nissim Falagi  
05 Nissan: Rabbi Cnéor Zalman de Loublin  
06 Nissan: Rabbi Réouven Gerchénovitch
07 Nissan: Rabbi Sassone Mizrahi
08 Nissan: Rabbi Eliaou Chapira

NOUVEAU:

Il y a de nombreuses années, vivait en France 
un juif converti au christianisme du nom de 
Nicolas Donin de La Rochelle, qui entreprit 
une vaste campagne de diffamation contre 
les juifs. 
En 1240 il fut l’investigateur 
du procès du Talmud, 
appelé aussi brûlement 
du Talmud  qui opposa des 
ecclésiastiques à quatre 
rabbins, dirigés par Yehiel 
de Paris en présence du 
roi Louis IX de France. Il se 
conclut par la crémation 
de nombreux exemplaires 
du Talmud sur la place de 
Grève en 1242. Nicolas Donin 
fut le premier à jeter au 
feu les livres du Talmud 
qu’il avait autrefois étudiés. 
Malgré cette tragédie, cela 
n’était pas suffisant pour cet 
hérétique qui vouait une haine farouche 
au peuple d’Israël. Ses fausses accusations 
parvinrent aux autorités supérieures de 
l’Église et jusqu’au Pape lui-même
Quelques années plus tard, il trouva ainsi l'idée 
"de génie" pour éradiquer la communauté 
juive. La fête de Pessa’h approchait et il 
était temps d’accuser les juifs d’un meurtre 
rituel. Donin se rendit dans une petite ville 
où le curé était un antisémite notoire. Il lui 
expliqua son plan machiavélique pour faire 
tomber les juifs et le curé se frotta les mains 
d’une telle opportunité.Dans la maison du 
Rav de la ville, tout était prêt pour Pessah : 
l’appartement avait été nettoyé de fond en 
comble, sa femme, préparait les différents 
plats et les aliments pour le Séder. De retour 
de la Synagogue, accompagné de ses invités 
le Rav s’installa à la magnifique table qui 
avait été préparée. Malgré l’ambiance de la 
maison et la bonne odeur des mets l’esprit 
du Rav était troublé.
Dehors, déguisé en pauvre mendiant, le Pape 
Innocent IV se trouvait dans cette ville à ce 
moment-là et voulait voir de ses propres yeux 
si les juifs avaient vraiment la coutume du 
meurtre rituel. Il se posta dans un endroit 
sombre et regarda par la fenêtre tout ce 
qui se passait dans la maison juive. Il fut 
émerveillé par l’ambiance de sainteté qui 
régnait chez le Rav. Chaque coutume, chaque 
prière le fascinait. Il regrettait de plus en plus 
d’avoir donné du crédit à Donin. Soudain, le 
Pape entendit marcher furtivement près de 
la maison et dut se mettre à l’abri pour na 
pas être débusqué. Il vit alors deux hommes 
portant un gros sac et le déposer dans la 
cour de la maison du Rav. Il se dirigea vers 
les hommes et leur dit qu’il était chrétien 
et qu’il avait compris que ce sac servait à 
mettre en place une accusation de meurtre 
rituel. Rassuré sur leur interlocuteur, l’un des 
compères lui expliqua : «Nous avons déterré 

un corps au cimetière, nous l’avons rendu 
méconnaissable et demain nous dirons que 
la fille de mon collègue a été enlevée et 
nous amènerons des gens ici pour accuser 

les juifs du meurtre rituel 
et nous en finirons avec 
cette vermine». Le Pape 
reconnut la voix de Donin 
et lui dit alors : «Je suis 
un pauvre mendiant et 
si vous voulez que je 
garde le secret, que mes 
seigneurs me donnent 
une petit compensation». 
Donin lui répondit qu’ils 
n’avaient pas d’argent. 
Alors le Pape, demanda 
un présent qu’il rendrait 
le lendemain quand il 
viendrait chercher son dû. 
Nicolas Donin lui donna 

sa bague en lui disant : 
«Demain matin, rapporte la moi  chez le 
curé de la ville et je te donnerai une grande 
bourse d’argent qui te sortira de ta misère».

Le lendemain du Séder, l’ambiance de fête 
se transforma en ambiance de pogrom. 
Une horde de chrétiens à la recherche 
de la petite fille "disparue" avec en tête 
de cortège Donin qui criait : «Les Juifs 
l’ont assassinée !» Puis après quelques 
investigations, ils trouvèrent le corps caché 
derrière la maison du Rav. On arrêta le Rav 
et les responsables de la communauté et 
on les condamna à être brûlés vifs. Donin 
jubilait de plaisir, son plan fonctionnait très 
bien. Pendant l’audience, avant de transférer 
les prisonniers au bourreau, Nicolas Donin 
prononça un discours haineux devant le Pape 
et ses cardinaux, demandant que l’on ne se 
contente pas de mettre à mort les assassins 
que l’on venait d’arrêter, mais que l’on tue 
tous les Juifs du royaume.

Impassible, le Pape se leva et le silence 
régna dans toute la salle. Il se rapprocha 
de Donin et lui dit : «Mécréant ! Comment 
oses-tu revendiquer ta chrétienté ! Cette 
bague est bien la tienne, te rappelles-tu me 
l'avoir donnée au moment où tu déposais le 
corps de cette jeune fille ?» Donin se jeta au 
pied du Pape l’implorant de se taire. Mais le 
Pape le repoussa, puis raconta tout ce qui 
s’était déroulé pendant la nuit du Séder. On 
délivra immédiatement les prisonniers et on 
condamna à mort Donin et ses complices.

Cette année-là, le Pape Innocent IV envoya 
une missive à tous les cardinaux et évêques 
dans toute la France, leur interdisant de 
faire quoi que ce soit si on leur rapportait 
une accusation de meurtre rituel. Jusqu’à 
la fin de sa vie, le Pape Innocent IV garda 
une admiration profonde à l’égard des Juifs 
grâce au Séder qu’il avait vu chez le Rav 
d’une petite ville de France.

Paracha Tazria 
Ahodech 5782

|148|

Qu'est-ce que la joie ? Après avoir expliqué 
avec l'aide d'Hachem une infime partie de 
l'ampleur des dégâts causés par la tristesse, 
nous allons essayer d'éclaircir une infime 
partie de l'ampleur de ce qu'est la joie qui 
est la racine et le fondement de toutes les 
bonnes vertus de l'homme.

Nos sages de mémoire bénie ont rapporté que 
la joie est : Un sentiment de bonheur et de 
plaisir qui vient de l'intériorité du coeur, en se 
rapprochant d'un sentiment de complétude.  
La joie éveille chez l'homme une perception 
de plénitude et de paix sans perturbation ou 
agression extérieures comme lors du saint 
jour de chabbat, où il y a de la paix dans 
l'air. Cette paix crée une immense joie dans 
l'esprit humain et lui permet d'atteindre de 
hauts niveaux.

(Hélév Aarets chap 8 - loi 4 page 511)

Paris 20:03 21:11

Lyon 19:50 20:56

Marseille 19:46 20:50

Nice 19:39 20:43

Miami  19:19 20:13

Montréal 19:04 20:09

Jérusalem 18:43 19:34

Ashdod 18:40 19:39

Netanya                18:40 19:38

Tel Aviv-Jaffa 18:40 19:30

Haméir Laarets
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תוֹ" פִיךָ וּבִלְבָבְךָ לַעֲשֹׂ בָר מְאֹד בְּ י קָרוֹב אֵלֶיךָ הַדָּ "כִּ

Connaître
la Hassidout

|| suite la semaine prochaine ||

ses enfants et les aidera à suivre le droit 
chemin et déversera sur eux la bonté et 
la bénédiction dans la matérialité et la 
spiritualité. Ensuite, la Torah se penche 
sur la mitsva de la brit mila, comme il 
est écrit : «Et le huitième jour, la chair de 
son prépuce sera circoncis»(Vayikra 12.3). 
Il est merveilleux 
de constater que 
cette mitsva est 
rappelée dans le 
premier sujet de la 
paracha (impureté 
de l'accouchement) 
qui est composé 
de huit versets en 
référence aux huit 
jours de la brit mila.
La vertu particulière 
du fait que la 
mitsva de la brit 
mila soit faite 
le huitième jour 
est, comme nous 
l’avons mentionné 
à plusieurs reprises, que le chiffre sept 
symbolise une réalité basée sur la nature 
de ce monde et ses limites et donc toute 
la réalité du temps de ce monde tourne 
autour du chiffre sept. Tous les sept 
jours vient le chabbat et tous les sept 
ans vient l’année de la chémita et après 
sept chémitotes vient l’année du Jubilé, 
etc. Par contre, le chiffre huit symbolise 
une réalité au-dessus de la nature de ce 
monde et de ses limites, qui appartient 
déjà au monde futur.
Par conséquent, lorsqu’un juif est 
circoncis le huitième jour de sa naissance, 
son âme est associée à cette réalité au-
dessus de la nature de ce monde et 
détermine sa place et sa part dans le 
monde futur et Akadoch Barouh Ouh 
fera pour lui des miracles et des prodiges 
qui sont au-dessus de la nature de ce 
monde. Sa connexion spirituelle avec 
Hachem est au-dessus de la nature, c’est-
à-dire au-dessus de l'intelligence et de la 
logique. Il aura des forces de dévotion de 
l’esprit qui sont au-dessus de l’intellect 
et de la raison. Quant 
à ce qui est écrit à la 
fin du verset : «La chair 
de son prépuce sera 
circoncis», le Or Ahaïm 
Akadoch rapporte 
(Vayikra 12.3) : Il est 
également expliqué 
selon ce qui a été écrit 
dans le Livre des Tikounimes (Tikoune 24) 
que trois niveaux existent dans la mitsva 
de brit mila : Le niveau d'excellence est la 
mila des fils des tsadikimes, cette mila 
permet le dévoilement du saint nom 
divin dans la sainte chair et elle est la 
couronne de la fondation. Le deuxième 
niveau est pour les fils du peuple moyen, 
leur mila est comme un sacrifice devant 
Hachem. Le troisième niveau est celui des 
fils bâtards, des mécréants qui détestent 
Hachem, leur brit mila est comme une 
offrande de poussière au serpent. 
Le Or Ahaïm ajoute, que ces trois niveaux 
dans la mitsva de la brit mila sont sous-
entendus dans le verset : «Circoncis la 
chair de son prépuce». Pour la brit mila 
des tsadikimes aimés par Hachem il est 

écrit "Yimol", ce qui signifie, Youd Mol 
(le Youd circoncis), qu’il révèlera en lui 
une impression de sainteté, comme la 
lettre Youd qui commence le nom du 
tétragrame. Pour ce qui est des moyens 
c'est le mot "Bassar"(chair)qui fait allusion 
aux sacrifices qui étaient des offrandes 

de chair. Et pour la brit 
des mécréants en 
Israël il est écrit : "Son 
prépuce", car c'est la 
partie qu'on retire de 
l'enfant et qu'on laisse 
au serpent.

De plus, lorsque les 
parents observent 
toutes les règles de la 
pureté familiale, que 
l’enfant est né dans 
la pureté et que l’acte 
même de l'union entre 
eux a également été 
fait avec une grande 
sainteté et avec une 

grande modestie alors 
l'enfant, qui naît dans la pureté et la 
sainteté, suivra la voie des enfants des 
tsadikimes dans le niveau de "Yimol", 
Akadoch Barouh Ouh tient alors lui-même 
avec le mohel le couteau au moment de 
la brit mila et le circoncit, dévoilant ainsi 
sur la chair la lettre Youd de son saint 
nom. Quand les parents de l’enfant ont 
maintenu toutes les lois de la pureté 
et que l’enfant est né dans la pureté, 
mais que l’acte même de l'union n’était 
ni sacré, ni pudique, l'enfant qui naît aura 
une Mila du niveau du Bassar, comme un 
sacrifice qu'on apporte, à Hachem Itbarah 
mais ce n'est pas Hachem qui tiendra le 
couteau.

Et quand, qu'Hachem nous en préserve, 
l’enfant ne naît ni dans la sainteté ni 
même dans la pureté, si par exemple 
il a été conçu quand sa mère était 
nidda ou s'il est le fruit d'une relation 
adultérine, il n’est pas digne d'être un 
sacrifice pour Hachem et ne mérite pas 
bien sûr qu'Akadoch Barouh Ouh  lui 
fasse la circoncision car l’impureté et le 

prépuce contrôlent tout 
son corps. Et pourtant, 
il est circoncis et son 
prépuce est retiré de 
lui afin d’épuiser le 
pouvoir de la klipa qui 
est en lui. Grâce à cela, 
il reçoit la possibilité 

que plus tard dans la vie il pourra se 
rapprocher de l’étude de la Torah et des 
bonnes actions, il pourra intensifier et 
augmenter son bon côté et même finir 
par éliminer le pouvoir du mal qui se 
trouve en lui.

De tout ce qui précède, nous pouvons 
apprendre la grande importance de la 
sainteté des parents au moment de 
leur union, puisque c'est le moment 
qui détermine le niveau de sainteté de 
l'enfant à naître et les outils qu'il aura 
dans l'oeuvre du Créateur. Comme l’a 
écrit notre maître le saint Arizal : Plus 
le père et la mère se sanctifient lors de 
la conception de l'enfant à naître, plus 
il sera pudique  et plus sa sainteté sera 
grande.

Le lien entre la naissance et la Brit mila

“Le niveau de la Brit Mila 
de l'homme dépend de la 
sainteté et de la pureté 

des parents”

Photo de la semaine 

Extrait tiré du livre : Imré Noam - Sefer Vayikra - Tazria Maamar 1-2  
du Rav Yoram Mickaël Abargel Zatsal

Extrait tiré du livre : Bétsour Yaroum enseignement sur le Tanya-Chapitre 3 
du Rav Yoram Mickaël Abargel Zatsal

La sainte sphère  
céleste du dix

"Voici la sagesse qui appelle et la raison 
qui élève la voix. Sur les sommets qui 
longent la route, à la croisée des chemins, 
elle se place. Dans le voisinage des portes 
qui conduisent dans la cité, à l'entrée des 
avenues, elle fait retentir ses invectives : 
Mortels, c'est vous que j'appelle, fils 
de l'homme, c'est à vous que s'adresse 
ma voix. Insensés, sachez le prix de la 
réflexion; simples d'esprit, sachez le prix 
de l'intelligence. Ecoutez, car j'expose de 
nobles vérités et mes lèvres s'ouvrent 
pour des leçons d'intégrité. Oui, ma 
bouche ne profère que la vérité et mes 
lèvres détestent le blasphème. Elles 
sont empreintes de droiture, toutes les 
paroles de ma bouche et en elles, rien 
d'ambigu ni de suspect."

Michlé chapitre 8

Or, chacun de ces trois niveaux qui 
sont Néfech, Rouah et Néchama 
est composé de dix facultés, qui 
correspondent aux dix sphères 
célestes (Séfirotes), dont elles 
sont issues suivant l’ordre de 
l’enchaînement des mondes 
célestes. Les dix facultés tirent 
leur force des dix sphères 
célestes. 

Les dix sphères sont dix 
forces supérieures à travers 
lesquelles Akadoch Barouh 
Ouh déverse l'abondance sur 
chaque membre du peuple 
juif. Il faut savoir que tout ce qui 
est relié à la sainteté appartient à 
la dixième sphère, tel que : les Dix 
commandements, les dix paroles 
par lesquelles le monde a été créé 
(Avot 85.1), tout lieu où dix hommes 
se trouvent ensemble, la présence 
divine repose sur eux (Sanhédrin 
39b). «Les frères de Joseph partirent 
à dix, pour acheter du blé en Égypte» 
(Béréchit 42.3). «Le dixième sera saint 
pour Hachem»(Vayikra 27.32), «La 
dîme sera de un dixième» (Bamidbar 
18.26). Et le Youd qui fait référence au 
chiffre dix contient en lui la sagesse 
première qui est reliée à la couronne.

Par conséquent, chaque juif parce qu’il 
possède en lui la lettre Youd, mérite 
que la présence divine repose sur lui. 
Si dix hommes du peuple d’Israël se 
tiennent debout ensemble, même 
s'ils ne prononcent pas de paroles 
de Torah, par le fait même qu'ils se 
trouvent au même endroit, la présence 
divine repose sur eux. Comme l'a 
rapporté l'Admour Azaken au nom du 
Maguid de Mézéritch (Iguéret Akodech 
23), comme l'ont dit nos sages de 
mémoire bénie, Akadoch Barouh Ouh 

donne la force aux tsadikimes de 
recevoir la présence divine. Lorsque 
Daniel a aperçu l'ange Gabriel il s'est 

effondré. Hagaï, Zékharia et Malakhi 
se sont enfuis, ils ne pouvaient pas 
supporter la lumière qui émanait de 
l'ange Gabriel (qui est quand même 
relativement proche de nous), alors 
imaginons encore plus la lumière de 
la Chéhina. Il est rapporté dans la 
Guémara (Méguila 19b) : S'il y avait 
une grotte où Moché Rabénnou et 
après lui, le prophète Éliaou avaient 
reçu l'inspiration divine et qu'elle 
possédait une ouverture grande que 
le chas d'une aiguille personne ne 
pourrait se tenir face à la lumière 
qui en sortirait. Comme il est écrit :  
«Car nul homme ne peut me voir et 
vivre»(Chémot 33.20). La lumière de 
la Chéhina est encore plus intense. 
L'Admour Azaken ajoute qu'il a entendu 
de ses maîtres, que si un ange passe 
au dessus de dix juifs même s'ils 
n'étudient pas la Torah, à cause de 
la présence divine qui réside sur 
eux, il sera désintégré et disparaitra 
du monde.

Dans le Talmud de Jérusalem (Brahot 
87.53), il est rapporté que rien n’est 
sacré à moins de dix comme il est 

écrit : «Afin que je sois sanctifié au 
milieu des enfants d'Israël» (Vayikra 
22.32) et comme il est écrit à un 

autre endroit: «Les fils d'Israël 
vinrent s'approvisionner avec 
ceux qui allaient»(Béréchit 
42.5). La Guézéra Chava 
est un moyen de déduire 
certains détails pour un sujet 
mentionné dans la Torah à 
partir d’un autre sujet où 
est mentionné un mot en 
commun. Lorsqu’un même mot 
est employé dans les versets 
de deux sujets différents, 
il est possible de déduire 

certains détails de l’un vers l’autre. et 
donc ici avec ces deux versets, nous 
comprenons qu'Hachem est au milieu 
des enfants d'Israël lorsqu'ils sont au 
moins dix comme dans le deuxième 
verset car ils étaient dix à descendre 
s'approvisionner en Égypte.

Il y a dix sphères qui se nomment 
Habad, Hagat et Naïm (Hohma, Bina, 
Daat - Hessed, Guévoura, Tiféret - 
Netsah, Od, Malkhout). Et chacune est 
composée de dix niveaux et en cela 
nous atteignons le secret du niveau 
cent. Chaque Juif peut développer un 
potentiel de cent comme il est écrit au 
sujet des patriarches :  Avraham:«Or, 
Avraham était âgé de cent ans»(Béréchit 
21.5), Itshak:«Itshak sema dans ce 
pays-là et recueillit cette même 
année, au centuple» (Béréchit 26.12), 
Yaacov:«Il acquit la portion de terrain 
où il planta sa tente, de la main des 
enfants de Hamor, père de Chéhem 
pour cent késita»(Béréchit 33.19). Le 
Roi David instaura la récitation de 
cent bénédictions par jour et en ce 
qui concerne Adam Arichon, Akadoch 
Barouh Ouh, après la faute originelle, 
le ramena à la taille de cent Amotes.
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|| suite la semaine prochaine ||

ses enfants et les aidera à suivre le droit 
chemin et déversera sur eux la bonté et 
la bénédiction dans la matérialité et la 
spiritualité. Ensuite, la Torah se penche 
sur la mitsva de la brit mila, comme il 
est écrit : «Et le huitième jour, la chair de 
son prépuce sera circoncis»(Vayikra 12.3). 
Il est merveilleux 
de constater que 
cette mitsva est 
rappelée dans le 
premier sujet de la 
paracha (impureté 
de l'accouchement) 
qui est composé 
de huit versets en 
référence aux huit 
jours de la brit mila.
La vertu particulière 
du fait que la 
mitsva de la brit 
mila soit faite 
le huitième jour 
est, comme nous 
l’avons mentionné 
à plusieurs reprises, que le chiffre sept 
symbolise une réalité basée sur la nature 
de ce monde et ses limites et donc toute 
la réalité du temps de ce monde tourne 
autour du chiffre sept. Tous les sept 
jours vient le chabbat et tous les sept 
ans vient l’année de la chémita et après 
sept chémitotes vient l’année du Jubilé, 
etc. Par contre, le chiffre huit symbolise 
une réalité au-dessus de la nature de ce 
monde et de ses limites, qui appartient 
déjà au monde futur.
Par conséquent, lorsqu’un juif est 
circoncis le huitième jour de sa naissance, 
son âme est associée à cette réalité au-
dessus de la nature de ce monde et 
détermine sa place et sa part dans le 
monde futur et Akadoch Barouh Ouh 
fera pour lui des miracles et des prodiges 
qui sont au-dessus de la nature de ce 
monde. Sa connexion spirituelle avec 
Hachem est au-dessus de la nature, c’est-
à-dire au-dessus de l'intelligence et de la 
logique. Il aura des forces de dévotion de 
l’esprit qui sont au-dessus de l’intellect 
et de la raison. Quant 
à ce qui est écrit à la 
fin du verset : «La chair 
de son prépuce sera 
circoncis», le Or Ahaïm 
Akadoch rapporte 
(Vayikra 12.3) : Il est 
également expliqué 
selon ce qui a été écrit 
dans le Livre des Tikounimes (Tikoune 24) 
que trois niveaux existent dans la mitsva 
de brit mila : Le niveau d'excellence est la 
mila des fils des tsadikimes, cette mila 
permet le dévoilement du saint nom 
divin dans la sainte chair et elle est la 
couronne de la fondation. Le deuxième 
niveau est pour les fils du peuple moyen, 
leur mila est comme un sacrifice devant 
Hachem. Le troisième niveau est celui des 
fils bâtards, des mécréants qui détestent 
Hachem, leur brit mila est comme une 
offrande de poussière au serpent. 
Le Or Ahaïm ajoute, que ces trois niveaux 
dans la mitsva de la brit mila sont sous-
entendus dans le verset : «Circoncis la 
chair de son prépuce». Pour la brit mila 
des tsadikimes aimés par Hachem il est 

écrit "Yimol", ce qui signifie, Youd Mol 
(le Youd circoncis), qu’il révèlera en lui 
une impression de sainteté, comme la 
lettre Youd qui commence le nom du 
tétragrame. Pour ce qui est des moyens 
c'est le mot "Bassar"(chair)qui fait allusion 
aux sacrifices qui étaient des offrandes 

de chair. Et pour la brit 
des mécréants en 
Israël il est écrit : "Son 
prépuce", car c'est la 
partie qu'on retire de 
l'enfant et qu'on laisse 
au serpent.

De plus, lorsque les 
parents observent 
toutes les règles de la 
pureté familiale, que 
l’enfant est né dans 
la pureté et que l’acte 
même de l'union entre 
eux a également été 
fait avec une grande 
sainteté et avec une 

grande modestie alors 
l'enfant, qui naît dans la pureté et la 
sainteté, suivra la voie des enfants des 
tsadikimes dans le niveau de "Yimol", 
Akadoch Barouh Ouh tient alors lui-même 
avec le mohel le couteau au moment de 
la brit mila et le circoncit, dévoilant ainsi 
sur la chair la lettre Youd de son saint 
nom. Quand les parents de l’enfant ont 
maintenu toutes les lois de la pureté 
et que l’enfant est né dans la pureté, 
mais que l’acte même de l'union n’était 
ni sacré, ni pudique, l'enfant qui naît aura 
une Mila du niveau du Bassar, comme un 
sacrifice qu'on apporte, à Hachem Itbarah 
mais ce n'est pas Hachem qui tiendra le 
couteau.

Et quand, qu'Hachem nous en préserve, 
l’enfant ne naît ni dans la sainteté ni 
même dans la pureté, si par exemple 
il a été conçu quand sa mère était 
nidda ou s'il est le fruit d'une relation 
adultérine, il n’est pas digne d'être un 
sacrifice pour Hachem et ne mérite pas 
bien sûr qu'Akadoch Barouh Ouh  lui 
fasse la circoncision car l’impureté et le 

prépuce contrôlent tout 
son corps. Et pourtant, 
il est circoncis et son 
prépuce est retiré de 
lui afin d’épuiser le 
pouvoir de la klipa qui 
est en lui. Grâce à cela, 
il reçoit la possibilité 

que plus tard dans la vie il pourra se 
rapprocher de l’étude de la Torah et des 
bonnes actions, il pourra intensifier et 
augmenter son bon côté et même finir 
par éliminer le pouvoir du mal qui se 
trouve en lui.

De tout ce qui précède, nous pouvons 
apprendre la grande importance de la 
sainteté des parents au moment de 
leur union, puisque c'est le moment 
qui détermine le niveau de sainteté de 
l'enfant à naître et les outils qu'il aura 
dans l'oeuvre du Créateur. Comme l’a 
écrit notre maître le saint Arizal : Plus 
le père et la mère se sanctifient lors de 
la conception de l'enfant à naître, plus 
il sera pudique  et plus sa sainteté sera 
grande.

Le lien entre la naissance et la Brit mila

“Le niveau de la Brit Mila 
de l'homme dépend de la 
sainteté et de la pureté 

des parents”

Photo de la semaine 

Extrait tiré du livre : Imré Noam - Sefer Vayikra - Tazria Maamar 1-2  
du Rav Yoram Mickaël Abargel Zatsal

Extrait tiré du livre : Bétsour Yaroum enseignement sur le Tanya-Chapitre 3 
du Rav Yoram Mickaël Abargel Zatsal

La sainte sphère  
céleste du dix

"Voici la sagesse qui appelle et la raison 
qui élève la voix. Sur les sommets qui 
longent la route, à la croisée des chemins, 
elle se place. Dans le voisinage des portes 
qui conduisent dans la cité, à l'entrée des 
avenues, elle fait retentir ses invectives : 
Mortels, c'est vous que j'appelle, fils 
de l'homme, c'est à vous que s'adresse 
ma voix. Insensés, sachez le prix de la 
réflexion; simples d'esprit, sachez le prix 
de l'intelligence. Ecoutez, car j'expose de 
nobles vérités et mes lèvres s'ouvrent 
pour des leçons d'intégrité. Oui, ma 
bouche ne profère que la vérité et mes 
lèvres détestent le blasphème. Elles 
sont empreintes de droiture, toutes les 
paroles de ma bouche et en elles, rien 
d'ambigu ni de suspect."

Michlé chapitre 8

Or, chacun de ces trois niveaux qui 
sont Néfech, Rouah et Néchama 
est composé de dix facultés, qui 
correspondent aux dix sphères 
célestes (Séfirotes), dont elles 
sont issues suivant l’ordre de 
l’enchaînement des mondes 
célestes. Les dix facultés tirent 
leur force des dix sphères 
célestes. 

Les dix sphères sont dix 
forces supérieures à travers 
lesquelles Akadoch Barouh 
Ouh déverse l'abondance sur 
chaque membre du peuple 
juif. Il faut savoir que tout ce qui 
est relié à la sainteté appartient à 
la dixième sphère, tel que : les Dix 
commandements, les dix paroles 
par lesquelles le monde a été créé 
(Avot 85.1), tout lieu où dix hommes 
se trouvent ensemble, la présence 
divine repose sur eux (Sanhédrin 
39b). «Les frères de Joseph partirent 
à dix, pour acheter du blé en Égypte» 
(Béréchit 42.3). «Le dixième sera saint 
pour Hachem»(Vayikra 27.32), «La 
dîme sera de un dixième» (Bamidbar 
18.26). Et le Youd qui fait référence au 
chiffre dix contient en lui la sagesse 
première qui est reliée à la couronne.

Par conséquent, chaque juif parce qu’il 
possède en lui la lettre Youd, mérite 
que la présence divine repose sur lui. 
Si dix hommes du peuple d’Israël se 
tiennent debout ensemble, même 
s'ils ne prononcent pas de paroles 
de Torah, par le fait même qu'ils se 
trouvent au même endroit, la présence 
divine repose sur eux. Comme l'a 
rapporté l'Admour Azaken au nom du 
Maguid de Mézéritch (Iguéret Akodech 
23), comme l'ont dit nos sages de 
mémoire bénie, Akadoch Barouh Ouh 

donne la force aux tsadikimes de 
recevoir la présence divine. Lorsque 
Daniel a aperçu l'ange Gabriel il s'est 

effondré. Hagaï, Zékharia et Malakhi 
se sont enfuis, ils ne pouvaient pas 
supporter la lumière qui émanait de 
l'ange Gabriel (qui est quand même 
relativement proche de nous), alors 
imaginons encore plus la lumière de 
la Chéhina. Il est rapporté dans la 
Guémara (Méguila 19b) : S'il y avait 
une grotte où Moché Rabénnou et 
après lui, le prophète Éliaou avaient 
reçu l'inspiration divine et qu'elle 
possédait une ouverture grande que 
le chas d'une aiguille personne ne 
pourrait se tenir face à la lumière 
qui en sortirait. Comme il est écrit :  
«Car nul homme ne peut me voir et 
vivre»(Chémot 33.20). La lumière de 
la Chéhina est encore plus intense. 
L'Admour Azaken ajoute qu'il a entendu 
de ses maîtres, que si un ange passe 
au dessus de dix juifs même s'ils 
n'étudient pas la Torah, à cause de 
la présence divine qui réside sur 
eux, il sera désintégré et disparaitra 
du monde.

Dans le Talmud de Jérusalem (Brahot 
87.53), il est rapporté que rien n’est 
sacré à moins de dix comme il est 

écrit : «Afin que je sois sanctifié au 
milieu des enfants d'Israël» (Vayikra 
22.32) et comme il est écrit à un 

autre endroit: «Les fils d'Israël 
vinrent s'approvisionner avec 
ceux qui allaient»(Béréchit 
42.5). La Guézéra Chava 
est un moyen de déduire 
certains détails pour un sujet 
mentionné dans la Torah à 
partir d’un autre sujet où 
est mentionné un mot en 
commun. Lorsqu’un même mot 
est employé dans les versets 
de deux sujets différents, 
il est possible de déduire 

certains détails de l’un vers l’autre. et 
donc ici avec ces deux versets, nous 
comprenons qu'Hachem est au milieu 
des enfants d'Israël lorsqu'ils sont au 
moins dix comme dans le deuxième 
verset car ils étaient dix à descendre 
s'approvisionner en Égypte.

Il y a dix sphères qui se nomment 
Habad, Hagat et Naïm (Hohma, Bina, 
Daat - Hessed, Guévoura, Tiféret - 
Netsah, Od, Malkhout). Et chacune est 
composée de dix niveaux et en cela 
nous atteignons le secret du niveau 
cent. Chaque Juif peut développer un 
potentiel de cent comme il est écrit au 
sujet des patriarches :  Avraham:«Or, 
Avraham était âgé de cent ans»(Béréchit 
21.5), Itshak:«Itshak sema dans ce 
pays-là et recueillit cette même 
année, au centuple» (Béréchit 26.12), 
Yaacov:«Il acquit la portion de terrain 
où il planta sa tente, de la main des 
enfants de Hamor, père de Chéhem 
pour cent késita»(Béréchit 33.19). Le 
Roi David instaura la récitation de 
cent bénédictions par jour et en ce 
qui concerne Adam Arichon, Akadoch 
Barouh Ouh, après la faute originelle, 
le ramena à la taille de cent Amotes.
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Histoire de Tsadikimes

La paracha de Tazria commence avec le sujet 
de la naissance d’un enfant mâle, comme 
il est écrit : «lorsqu'une femme, ayant 
conçu, enfantera un garçon»(Vayikra 12.2) 
et immédiatement après la Torah apporte 
toutes les lois des lésions lépreuses. Il nous 
faut donc comprendre, quelle filiation interne 
existe entre la naissance des enfants et la 
question des lésions. Une autre question 
se pose:  pourquoi la paracha qui traite du 
sujet de la lèpre, se réfère au mot "homme" 
(Adam), pour désigner des personnes de bas 
niveau comme il est écrit : «S'il se forme sur la 
peau d'un homme une tumeur, ou une darte 
ou une tache»(Vayikra 13.2), «Lorsqu'une 
affection lépreuse sera observée sur un 
homme»(Verset 9). Il existe quatre titres pour 
désigner un homme : Adam, Ich, Guéver et 
Enoch. Le titre Adam est le degré le plus élevé 
de tous et ne s’applique qu’aux personnes 
ayant un haut degré spirituel, alors pourquoi 
l'employer ici ?

En fait, une seule réponse aux deux questions 
suffit. Il est rapporté dans la Guémara 
(Arakhin 16a) que la plupart des raisons pour 
lesquelles les lésions se produisent sur la 
personne sont à cause de préjudices fait à 
autrui dans son corps, dans ses finances ou 
dans sa dignité, comme l’effusion de sang, 
le vol, l’impolitesse, le mauvais regard et 
la diffamation qui découlent toutes du fait 
que l'homme ne comprend pas la réalité 
et se sent lui-même précieux et important, 

par rapport aux autres. C’est pourquoi il 
se permet d’être orgueilleux et de blesser 
les autres de diverses manières. Par 
conséquent, cette paracha tourne autour du 
titre "d'Adam", car souvent c'est précisément 
certains hommes qui pensent posséder un 
degré plus haut que le reste du peuple, un 
sentiment de fierté vis à vis de ses semblales, 
avec un besoin d’éliminer les autres, ce qui 
n’est pas courant chez les hommes dont le 
niveau est bas. Il est clair que la punition 
par la lèpre, concerne les personnes de haut 
niveau qui méritent le titre d'Adam beaucoup 
plus que celles de moindre vertu et elles 
doivent surtout être très prudentes à ce 
sujet. 

Par conséquent, la Torah juxtapose la 
question de la naissance des enfants au sujet 
des lésions, afin de sous-entendre à l'homme 
que le principal moyen par lequel il peut 
mériter que ses enfants à naître marchent 
sur le droit chemin tous les jours de leur vie et 
lui apportent beaucoup de sérénité et de joie 
est qu’il soit extrêmement prudent envers 
la dignité de chaque enfant d’Israël et qu'il 
agisse avec humilité envers eux. Et la raison 
est que chque membre du peuple d’Israël 
est le fils d'Akadoch Barouh Ouh, comme il 
est écrit : «Vous êtes les enfants d'Hachem, 
votre Dieu»(Dévarim 14.1) et quand l’homme 
respecte les fils d'Akadoch Barouh Ouh et 
agit avec eux avec humilité, Hachem lui aussi, 
mesure pour mesure, agira avec respect avec 

Les parents qui apparemment aiment beaucoup 
leurs enfants, les détruisent malheureusement de 
nombreuses fois. Un homme qui dit à sa femme 
d'acheter quelque chose à tous ses enfants sauf 
à un seul, est ce normal ? Pourquoi ce n'est pas 
aussi son fils ? Demain quand le père mourra, 
ce fils ne voudra pas dire Kaddich. Comment les 
gens verraient-ils cela ? C'est impensable que des 
parents ne parlent pas à leurs enfants. Un homme 
de 80 ans est venu me voir pour faire un Din Torah 
à son fils pour 10 000 chékels qu'il n'avait pas 
remboursés à temps. Est-ce normal ? 
De ma vie, je n'ai jamais demandé d'aide à 
mon père, car il ne m'a jamais laissé l'occasion 
de demander. Avant que je n'en aie besoin, il 
avait déjà déposé l'argent sur mon compte. Il le 
ressentait, il savait quand on était dans le besoin 
sans émettre le moindre mot. Je lui disais que 
c'était déplaisant et qu'il n'avait pas à faire cela 
et lui me répondait qu'il n'avait rien fait ! Alors je 
lui disait simplement merci et il me répondait : 
c'est à toi mon fils ! La perception d'un tel enfant 
sera différente car il sait qu'il est soutenu par ses 
parents.

Le lien entre la naissance et  
la Brit mila

02 Nissan: Admour Arachab de Habad
03 Nissan: Rabbi Yéhiel de Zlotchov
04 Nissan: Rabbi Rahamim Nissim Falagi  
05 Nissan: Rabbi Cnéor Zalman de Loublin  
06 Nissan: Rabbi Réouven Gerchénovitch
07 Nissan: Rabbi Sassone Mizrahi
08 Nissan: Rabbi Eliaou Chapira

NOUVEAU:

Il y a de nombreuses années, vivait en France 
un juif converti au christianisme du nom de 
Nicolas Donin de La Rochelle, qui entreprit 
une vaste campagne de diffamation contre 
les juifs. 
En 1240 il fut l’investigateur 
du procès du Talmud, 
appelé aussi brûlement 
du Talmud  qui opposa des 
ecclésiastiques à quatre 
rabbins, dirigés par Yehiel 
de Paris en présence du 
roi Louis IX de France. Il se 
conclut par la crémation 
de nombreux exemplaires 
du Talmud sur la place de 
Grève en 1242. Nicolas Donin 
fut le premier à jeter au 
feu les livres du Talmud 
qu’il avait autrefois étudiés. 
Malgré cette tragédie, cela 
n’était pas suffisant pour cet 
hérétique qui vouait une haine farouche 
au peuple d’Israël. Ses fausses accusations 
parvinrent aux autorités supérieures de 
l’Église et jusqu’au Pape lui-même
Quelques années plus tard, il trouva ainsi l'idée 
"de génie" pour éradiquer la communauté 
juive. La fête de Pessa’h approchait et il 
était temps d’accuser les juifs d’un meurtre 
rituel. Donin se rendit dans une petite ville 
où le curé était un antisémite notoire. Il lui 
expliqua son plan machiavélique pour faire 
tomber les juifs et le curé se frotta les mains 
d’une telle opportunité.Dans la maison du 
Rav de la ville, tout était prêt pour Pessah : 
l’appartement avait été nettoyé de fond en 
comble, sa femme, préparait les différents 
plats et les aliments pour le Séder. De retour 
de la Synagogue, accompagné de ses invités 
le Rav s’installa à la magnifique table qui 
avait été préparée. Malgré l’ambiance de la 
maison et la bonne odeur des mets l’esprit 
du Rav était troublé.
Dehors, déguisé en pauvre mendiant, le Pape 
Innocent IV se trouvait dans cette ville à ce 
moment-là et voulait voir de ses propres yeux 
si les juifs avaient vraiment la coutume du 
meurtre rituel. Il se posta dans un endroit 
sombre et regarda par la fenêtre tout ce 
qui se passait dans la maison juive. Il fut 
émerveillé par l’ambiance de sainteté qui 
régnait chez le Rav. Chaque coutume, chaque 
prière le fascinait. Il regrettait de plus en plus 
d’avoir donné du crédit à Donin. Soudain, le 
Pape entendit marcher furtivement près de 
la maison et dut se mettre à l’abri pour na 
pas être débusqué. Il vit alors deux hommes 
portant un gros sac et le déposer dans la 
cour de la maison du Rav. Il se dirigea vers 
les hommes et leur dit qu’il était chrétien 
et qu’il avait compris que ce sac servait à 
mettre en place une accusation de meurtre 
rituel. Rassuré sur leur interlocuteur, l’un des 
compères lui expliqua : «Nous avons déterré 

un corps au cimetière, nous l’avons rendu 
méconnaissable et demain nous dirons que 
la fille de mon collègue a été enlevée et 
nous amènerons des gens ici pour accuser 

les juifs du meurtre rituel 
et nous en finirons avec 
cette vermine». Le Pape 
reconnut la voix de Donin 
et lui dit alors : «Je suis 
un pauvre mendiant et 
si vous voulez que je 
garde le secret, que mes 
seigneurs me donnent 
une petit compensation». 
Donin lui répondit qu’ils 
n’avaient pas d’argent. 
Alors le Pape, demanda 
un présent qu’il rendrait 
le lendemain quand il 
viendrait chercher son dû. 
Nicolas Donin lui donna 

sa bague en lui disant : 
«Demain matin, rapporte la moi  chez le 
curé de la ville et je te donnerai une grande 
bourse d’argent qui te sortira de ta misère».

Le lendemain du Séder, l’ambiance de fête 
se transforma en ambiance de pogrom. 
Une horde de chrétiens à la recherche 
de la petite fille "disparue" avec en tête 
de cortège Donin qui criait : «Les Juifs 
l’ont assassinée !» Puis après quelques 
investigations, ils trouvèrent le corps caché 
derrière la maison du Rav. On arrêta le Rav 
et les responsables de la communauté et 
on les condamna à être brûlés vifs. Donin 
jubilait de plaisir, son plan fonctionnait très 
bien. Pendant l’audience, avant de transférer 
les prisonniers au bourreau, Nicolas Donin 
prononça un discours haineux devant le Pape 
et ses cardinaux, demandant que l’on ne se 
contente pas de mettre à mort les assassins 
que l’on venait d’arrêter, mais que l’on tue 
tous les Juifs du royaume.

Impassible, le Pape se leva et le silence 
régna dans toute la salle. Il se rapprocha 
de Donin et lui dit : «Mécréant ! Comment 
oses-tu revendiquer ta chrétienté ! Cette 
bague est bien la tienne, te rappelles-tu me 
l'avoir donnée au moment où tu déposais le 
corps de cette jeune fille ?» Donin se jeta au 
pied du Pape l’implorant de se taire. Mais le 
Pape le repoussa, puis raconta tout ce qui 
s’était déroulé pendant la nuit du Séder. On 
délivra immédiatement les prisonniers et on 
condamna à mort Donin et ses complices.

Cette année-là, le Pape Innocent IV envoya 
une missive à tous les cardinaux et évêques 
dans toute la France, leur interdisant de 
faire quoi que ce soit si on leur rapportait 
une accusation de meurtre rituel. Jusqu’à 
la fin de sa vie, le Pape Innocent IV garda 
une admiration profonde à l’égard des Juifs 
grâce au Séder qu’il avait vu chez le Rav 
d’une petite ville de France.

Paracha Tazria 
Ahodech 5782
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Qu'est-ce que la joie ? Après avoir expliqué 
avec l'aide d'Hachem une infime partie de 
l'ampleur des dégâts causés par la tristesse, 
nous allons essayer d'éclaircir une infime 
partie de l'ampleur de ce qu'est la joie qui 
est la racine et le fondement de toutes les 
bonnes vertus de l'homme.

Nos sages de mémoire bénie ont rapporté que 
la joie est : Un sentiment de bonheur et de 
plaisir qui vient de l'intériorité du coeur, en se 
rapprochant d'un sentiment de complétude.  
La joie éveille chez l'homme une perception 
de plénitude et de paix sans perturbation ou 
agression extérieures comme lors du saint 
jour de chabbat, où il y a de la paix dans 
l'air. Cette paix crée une immense joie dans 
l'esprit humain et lui permet d'atteindre de 
hauts niveaux.

(Hélév Aarets chap 8 - loi 4 page 511)

Paris 20:03 21:11

Lyon 19:50 20:56

Marseille 19:46 20:50

Nice 19:39 20:43

Miami  19:19 20:13

Montréal 19:04 20:09

Jérusalem 18:43 19:34

Ashdod 18:40 19:39

Netanya                18:40 19:38

Tel Aviv-Jaffa 18:40 19:30
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